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La Mission Gestion Différenciée remercie vivement les intervenants à ce colloque
pour leur disponibilité et leur participation ainsi que Sébastien Vercoutre de
l’Espace Naturel Lille Métropole pour sa participation à la réalisation de ces
actes.

La Mission Gestion Différenciée est née en 1999 dans le but d'assurer la promotion de la
gestion différenciée dans la région Nord-Pas-de-Calais.

Dans ce cadre les associations Nord Nature Chico Mendès et Chantier Nature ont élaboré des
outils d'accompagnement des collectivités à la démarche de Gestion Différenciée : conception
et diffusion d'un guide de la démarche pour mieux comprendre la gestion différenciée des
espaces verts, organisation de journées de rencontre et d'échanges favorisant le partage
d'expériences entre les collectivités, conseils permettant d'aider ceux qui le souhaitent dans
leur mise en place de la gestion différenciée…

La Mission Gestion Différenciée propose

-Un accès à l’information : un site Internet www.gestiondifferenciee.org,
et un n° vert 0 800 800 732

-La mise en réseau des acteurs de la gestion différenciée : journées de rencontres et
d’échanges, visites d’expériences

-Un accompagnement dans la mise en place de la gestion différenciée : diagnostic et conseils
techniques

-Des formations

-Une exposition de sensibilisation à la gestion différenciée à la disposition des collectivités
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Denise Bouchez,

Conseillère municipale déléguée à l’environnement de la Ville de Roubaix

Discours d’ouverture du colloque

Mesdames, Messieurs,

Je suis heureuse de vous accueillir au nom de la Ville de Roubaix. C’est en
tant que conseillère déléguée à l’environnement et à l’Agenda 21 que je sou-
tiens tout particulièrement ce colloque sur le fleurissement écologique des
villes. L’Agenda 21 que met en place progressivement la Ville de Roubaix se
décline dans de nombreux domaines, achats éthiques, Haute Qualité Envi-
ronnementale des bâtiments et logements, voitures propres, Education à l’En-
vironnement, coopération décentralisée... et le volet espaces verts n’en est
pas le moindre.

Nous avons, élus, une réelle volonté politique d’apporter aux roubaisiens un
mieux vivre de qualité, de réparer les dégâts provoqués par de longues an-
nées de développement non durable. Mais je le dis très clairement, sans les
différents services du cadre de vie et notamment du service espaces verts de
la Ville, toujours soucieux d’apporter plus de beauté et d’originalité, rien ne
serait possible. Et nous pouvons être fiers des prix accumulés ces deux
dernières années.

En 2002, notre ville a obtenu le grand prix national de l’arbre pour la richesse
de son patrimoine arboré, 12000 arbres, dont 1000 nouveaux arbres plantés
en 2001-2002, mais aussi pour le respect de la biodiversité, la qualité de l’en-
tretien de son parc arboricole par des personnels attentifs et bien formés
(taille et élagage raisonnés notamment). Nous nous attelons maintenant à la
rédaction d’une charte de l’arbre.

En 2003, l’obtention de la quatrième fleur a beaucoup marqué les esprits. Les
critères sont sévères, et je reprendrai le texte de la lettre qui nous informait de
l’attribution du label quatrième fleur.

Le dossier de candidature faisait expressément référence à la gestion dif-
férenciée, et à la décision d’intégrer cette forme de gestion des espaces verts
qui présente un intérêt écologique, paysager, et esthétique évident
puisqu’elle permet la diversification des habitats naturels.

Le service Espaces Verts s’est mobilisé et un plan de gestion différenciée
peut maintenant se mettre en place. Il nous donne un cadre d’intervention sur
les multiples espaces verts, quelle que soit leur taille, et leur emplacement
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dans la ville. Cette connaissance nous permettra de composer avec leurs car-
actéristiques et leurs variétés et de faire avec et non contre la nature, de res-
pecter les équilibres naturels en préservant la faune et la flore locales et les
ressources naturelles (l’eau, l’air, les sols). Il nous permettra également de
mieux gérer le patrimoine vert de la ville en intégrant des objectifs précis et en
tenant compte des moyens humains.

Des efforts avaient déjà été accomplis :

- La végétalisation de pieds d’arbres ;

- La mise en place de prairies fleuries dans divers lieux de la ville, par-
ticulièrement au parc Barbieux ;

- Le canal de Roubaix bénéficie d’une gestion différenciée, des
mélanges de gazons fleuris ont été utilisés pour un fleurissement plus naturel
et économique ;

- Enfin, la ville est “riche” de délaissés urbains et de micro-friches, et ils
pourront être traités dans le cadre d’une gestion différenciée, ce qui permettra
de créer de nouveaux types d’espaces plus libres correspondant à une utilisa-
tion contemporaine aux fonctions variées. Une stratégie de communication et
une nécessaire concertation sont envisagées afin de mieux l’intégrer dans les
quartiers.

Cette mobilisation est aussi le résultat de plusieurs années de coopération
avec la Mission Gestion Différenciée portée par les associations Nord Nature
Chico Mendès et Chantier Nature.

Nous savons que le fleurissement participe à l’image d’une ville, et à Roubaix,
il ne se compose pas uniquement de massifs d’annuelles et de bisannuelles,
les massifs de vivaces sont de plus en plus nombreux, les massifs arbustifs,
les prairies fleuries, la floraison des arbres d’alignement, la végétalisation des
murs et des pieds d’arbres participent pleinement au fleurissement, c’est-à-
dire à la mise en valeur végétale et florale du cadre de vie de nos concitoyens.

Je renouvelle tous mes remerciements au directeur du service, à son adjointe
et à toute son équipe qui ont une conception moderne du fleurissement, qui
ne se limite pas aux massifs floraux. J’ajouterai que je leur dois de connaître
la gestion différenciée.

Je vous remercie de votre participation, je pense que cette journée
d’échanges, bien nommée “Fleur 21”, permettra de conforter nos volontés de
nous impliquer davantage dans cette démarche.



Francoise Dubost,
Directeur de recherche au CNRS (Centre National de Recherche Scientifique)

La reconnaissance de la gestion différenciée par les comités, où en est-on?

La progression de ces idées est lente en France, bien plus lente que dans bien
des pays européens. L’Allemagne, la Hollande, la Suisse intègrent depuis plus
longtemps que nous, français, ces principes dans leur gestion quotidienne.
J’avais pu constater en 2000 que les promoteurs de l’écologie urbaine étaient
minoritaires en France, où la flore spontanée, la flore sauvage attirent la mé-
fiance, où l’on préfère souvent une nature très policée, très domestiquée qui
correspond à une gestion horticole. Les arbres taillés, les bacs à fleurs, les
jardinières suspendues, les ronds-points paysagers gérés de manière très
horticole, représentent en France un goût traditionnel très ancré tant dans le
public que chez les aménageurs et les responsables urbains.

D’où l’intérêt de la question posée : où en est la reconnaissance de la gestion
différenciée par les comités ?

Des réponses précises à cette question seront apportées au cours de la
journée par des gens de terrain compétents. En ce qui me concerne je
voudrais vous donner quelques éléments d’information repris, non pas du
Nord, région pionnière en matière de gestion différenciée, mais du Lot, région
également pionnière. Puisque nous parlerons beaucoup d’espaces verts ur-
bains, je vous transporte en pleine campagne d’un village lotois.

Typologie des jardins des villages du Lot
Il s’agit d’une longue et minutieuse étude, thèse de doctorat en biologie
menée par une collègue, l’ethnologue Martine Bergues, qui a observé et
décrit la place réservée aux fleurs dans les jardins des villages du Lot.

Elle a aussi participé aux jurys des concours des villes et villages fleuris à
plusieurs niveaux : communal, départemental, régional, ce qui lui a permis
d’analyser leur mode de fonctionnement et d’évaluation.

Elle rapporte ses observations sur l’intégration des critères environnemen-
taux dans la grille des jurys, sur la manière dont étaient appliquées les con-
signes du Conseil National des villes et villages fleuris. Madame Denise
Bouchez en a décrit les attendus de la lettre qui accordait les 4 fleurs à la Ville
de Roubaix.

Elle s’est particulièrement intéressée à la manière dont avait été appliqué au
plan local, le changement d’orientation introduit par le Conseil National des
villes et villages fleuris, en 1996, préconisant une gestion plus naturelle du
fleurissement.
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Martine Bergues observe 3 tendances dans les jardins :

- le jardin paysan,

- le jardin fleuri,

- le jardin naturel.

Ce sont des modèles qui coexistent actuellement dans les campagnes du Lot,
même s’ils sont apparus successivement dans le temps.

Le jardin paysan
Dans le modèle paysan, les fleurs et les légumes se mélangent, tout est basé
sur le don et l’échange. La tradition paysanne veut que rien ne soit acheté. Ce
sont, pour l’essentiel, des agricultrices retraitées qui, n’ayant plus la ferme à
exploiter, se livrent à la passion des fleurs. Dans tous ces jardins ce sont des
passionnées de fleurs qu’elle a observés. Traditionnellement, dans ces
jardins, on cultive les fleurs surtout pour décorer l’église, les tombes du
cimetière et pour le plaisir (on peut enfin, quand on est à la retraite, se livrer
à la passion des fleurs).

Le jardin fleuri
La tendance jardin fleuri est celle où dominent les annuelles aux couleurs vives
et chaudes, le pellargonium en tête. Le jardin décoratif est bien distinct du
potager, ce qui n’est pas le cas du jardin paysan. Toutes les fleurs sont achetées
dans des marchés ou des grandes surfaces spécialisées. Il y a une volonté de
dépenser de l’argent pour son jardin, c’est nouveau dans les campagnes du Lot.

Le jardin naturel
La tendance des jardins naturels, suivant le modèle des dernières préconisa-
tions du Conseil National des villes et villages fleuris, présente des massifs de
vivaces en pleine terre, des treilles et des tonnelles, et a le souci de faire le
lien avec l’environnement, ce qui est peu présent dans les autres jardins. Le
souci, aussi, de ne pas faire comme les jardins fleuris : surtout pas de géra-
nium, ni d’annuelles aux couleurs éclatantes mais des couleurs en camaïeu,
plus en douceur. Plus question de fréquenter les jardineries, ces amateurs de
biodiversité qui accordent une place restreinte aux plantes sauvages
s’adressent surtout aux pépinières spécialisées car ils ont souvent la folie des
plantes rares et élaborent des mises en scènes sophistiquées. Ils font sou-
vent partie d’un réseau de passionnés qui n’a plus rien de local et s’adressent
à des sociétés nationales et même internationales.

Cette typologie a forcément quelque chose de systématique, mais elle fait bien
apparaître les tendances successives. L’ethnologue constate que même si la
tendance jardin naturel correspond aux nouvelles consignes données par le
Conseil National des villes et villages fleuris, la tendance jardin fleuri reste
largement dominante dans le Lot.
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Fonctionnement et évaluation des jurys des concours des villes et villages fleuris
C’est en 1996 que le Conseil National a décidé de modifier les critères d’at-
tribution des prix, de conseiller vivaces et aspect naturel plutôt qu’annuelles
et aspect très ordonné, et d’insister sur le fait que le fleurissement devait pren-
dre en compte le paysage et l’environnement.

On pouvait croire fini le temps des jardinières et des suspensions en même
temps que celui de la triade géraniums – pétunias – oeillets d’Inde. En fait, ça
ne se passe pas tout à fait comme ça. En participant aux jurys, l’ethnologue
peut observer de près comment ces consignes sont interprétées, détournées
parfois même ignorées. Elle a participé à plusieurs reprises à ces jurys, no-
tamment aux jurys de districts et elle montre bien qu’il y a d’autres enjeux que
ceux proprement esthétiques ou dûs à la passion jardinière... Dans les juge-
ments des jurys interviennent des stratégies touristiques, politiques (si le con-
seiller général est présent, il veut un prix dans son canton). Il y a sans arrêt des
confrontations entre les normes officielles et les enjeux locaux.

Elle a pu constater au sein des jurys l’influence de professionnels
(pépiniéristes, paysagistes) et la présence d’un disciple très fervent de Gilles
Clément suffit pour peser sur les appréciations de chacun. Il y a aussi une forte
dimension politique, on le voit lors des cérémonies de distribution des prix et
des discours qui les accompagnent, ce sont de vraies fêtes locales qui montrent
que le fleurissement est aussi fait pour faire du lien social. On est tout à fait dans
la perspective de l’Agenda 21. La gestion écologique c’est aussi faire participer
les gens et créer du lien social.

Ces observations dans le département du Lot, en pleine campagne, dans les
villages, montrent une autonomie relative des jurys locaux par rapport au ju-
ry du Conseil National des villes et villages fleuris. Cela conduit à une
prépondérance du modèle fleuri parce qu’il est au goût d’une grande partie du
public, il est d’autant plus important de le signaler que le Lot est considéré,
ainsi que le Nord, comme un département pilote en matière de promotion du
modèle naturel et paysager sans doute en raison, en particulier, de la
présence de nombreux anglais qui ont toujours un fleurissement beaucoup
plus naturel et beaucoup moins horticole.

Les 5 et 6 juin prochains le Conseil des villes et villages fleuris organise une fête
des villes et villages fleuris. J’ai participé à une réunion du comité de pilotage du
Conseil, le fait que le fleurissement soit un outil fédérateur et pédagogique est
bien affirmé, ce n’est pas le fleurissement pour le fleurissement, mais plutôt
pour développer du lien social. C’est la raison pour laquelle des fleurissements
de type différents restent coexistants, et c’est bien qu’ils le soient. Cela fait par-
tie de la grande sagesse des jurys locaux de préserver le goût des publics très
variés, et d’avoir des fleurissements différenciés où sont préservés en partie les
modèles de gestions horticoles dans les endroits qui sont traditionnellement af-



fectés à ce mode de gestion et d’en faire d’autres plus naturels dans d’autres
lieux de la ville.

Il est important aussi que la porte soit ouverte à toutes sortes de nouvelles ini-
tiatives préconisées par les formulaires d’inscriptions, envoyés aux dif-
férentes communes participant à cette manifestation.

Fran çoise Dubost

Directrice de recherche au CNRS, ses principaux thèmes de recherche sont le patrimoine rural,
le patrimoine végétal, le paysage.

Publications
Les Jardins ordinaires, Paris, L’Harmattan, 1997
Mon paysage. Le paysage préféré des Français(avec L. Clergue), Paris, Marval (Éd.), 1995.
Vert patrimoine. La constitution d'un nouveau domaine patrimonial, Paris, Maison des
Sciences de l'Homme (Éd.), 1994.

Céline Dubreuil, Mission Gestion Différenciée, organisatrice de Fleur 21
Depuis 3 ans un ensemble de personnes que nous rencontrons sur le terrain nous di-
sent qu’ils ne savent pas faire les massifs de vivaces, que c’est difficile et qu’ils ne
seront jamais reconnu par le Comité de fleurissement. Si vous avez toujours ces
questions c’est le moment de les poser . Certains parmi vous ont-ils tenté des mas -
sifs de vivaces dans leurs collectivités ?

Questions

Stéphane Vangheluwe, Directeur des Espaces Verts de Roubaix
On a, ces deux dernières années, entamé une petite gestion différenciée d’implan -
tation de gazon fleuri. Je dois dire, pour répondre à Madame dont les propos sont
tout à fait justes, qu’au niveau du jury départemental, dont je fais partie, nous ne
sommes pas tous d’accord sur les problématiques. Si j’ai réussi à persister et à en -
lever la quatrième fleur , c’est parce que le jury national est plus soucieux de la par -
tie gestion différenciée. Au niveau des membres du jury départemental, il y a par -
fois des questions latentes. Est-ce que ça n’est pas un problème de générations ?

Françoise Dubost
Effectivement, je pense que c’est pour une large part un problème de générations.
Je vous parlais du paysagiste lotois qui était un adepte de Gilles Clément, c’est un
jeune paysagiste, bien sûr.

Il y a dans les jurys des pépiniéristes plus traditionnels dont les pépinières sont plan -
tées pour une gestion plus horticole, c’est toute une réadaptation de la filière com -
merciale. C’est un aspect important de la question. Comment obtenir que toute la
filière commerciale s’adapte à une filière nouvelle ? Cette demande nouvelle de ges -
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tion plus écologique est souvent une demande jeune, il faut préparer l’avenir pour
cette demande. Comment adapter à la fois la filière commerciale et les instances
administratives à ces nouvelles perspectives ? On se dit qu’on peut convaincre un
public de plus en plus large. Quand Gilles Clément a été le commissaire de cette
grande exposition à la Villette sur le jardin planétaire, il y avait des queues incroy -
ables, beaucoup de gens s’intéressent donc à ces nouveaux modes de gestion et aux
grands thèmes de l’écologie urbaine et de la biodiversité.

Marie-Lou Cartignies, C.D.T du Nord, chargée du fleurissement
Je réponds à la question de Stéphane Vangheluwe. Je gère les circuits des jurys pen -
dant une période d’un mois et demi, du 10 juin au 31 juillet, et je pense que
Stéphane a raison, c’est un problème de génération puisqu’au sein des jurys dé -
partementaux nous trouvons des personnes retraitées aussi bien que des respon-
sables de ville, des horticulteurs et des pépiniéristes. Maintenant que la nouvelle
génération est là aussi, il y a un partage très intéressant qui se fait.

Suite à la rencontre que j’ai eue ces derniers temps avec Céline Dubreuil, j’envisage
de lui demander de faire une intervention auprès des jurys départementaux pour
pouvoir expliquer ce qu’est exactement la gestion différenciée. Le Comité Départe -
mental du Tourisme est entré dans cette mouvance du Conseil National des villes et
villages fleuris, mais c’est difficile à faire passer auprès des communes, notamment
des petites communes. Je cite toujours le même exemple : vous ne pouvez pas par-
ler de gestion différenciée de la même façon à R oger Dupont de Grande Synthe, et
au maire d’une petite commune de 800 habitants, qui vient d’obtenir ses quatre
fleurs. J’ai donc invité Céline à intervenir lors des journées de formation que j’or -
ganise tous les ans au mois de décembre. J’invite toutes les communes du départe -
ment à fréquenter ces journées de formation, durant lesquelles on explique ce
qu’est la gestion différenciée, ce qu’on peut faire. Il y a certainement beaucoup de
petites communes rurales qui font de la gestion différenciée sans le savoir .

Je dis que je suis chargée du fleurissement mais je préférerais dire embellissement.
Le fleurissement est un atout dans l’embellissement du cadre de vie, c’est pour cela
que dans les critères de notation le fleurissement a 30 points et le cadre végétal 25.
On explique aux communes qui participent pour la première fois au concours des
villes et villages fleuris qu’il faut d’abord installer un cadre végétal et venir tout
doucement au fleurissement. Avec Jean-Louis Courtois, directeur de la formation
pour adultes au Lycée horticole de Lomme, nous avons mis en place un classeur des-
tiné à toutes les communes du département du Nord. Ce classeur s’adresse surtout
aux petites communes. Après avoir édité des fiches Fleurir, pourquoi ? comment ?,
nous avons édité des fiches sur les arbustes, les plantes grimpantes, les vivaces, les
rosiers, et celles sur les graminées sont en cours de réalisation.

Pourquoi à l’avenir dans les critères de notation, ne pas mettre un ou deux points
sur la gestion différenciée ? Je crois qu’il va falloir retrousser nos manches avec la
Mission Gestion Différenciée pour faire passer cet important message.

Francoise Dubost
Je vous écoute avec beaucoup d’intérêt, je pense effectivement que vous êtes sur
un front pionnier , que l’avenir est pour vous et qu’il y a beaucoup de progrès à faire
pour convaincre localement.

Il y a dans la thèse de Martine Bergues des observations très intéressantes sur la



façon dont fonctionnent les jurys communaux dans les petits villages. Il est vrai que
le maire et les quelques personnes qui l’accompagne récompensent avant tout l’ef -
fort qui a été fait. Un fleurissement, qu’il soit sur le modèle fleuri ou sur le modèle
naturel, est plus facilement récompensé s’il témoigne de beaucoup de dépenses, de
travail, d’efforts, de mise en ordre d’un jardin laissé à l’abandon. Cela n’empêche
pas tous les efforts pour faire passer ce nouveau message et notamment à l’occasion
de cette manifestation de la fête des villes et villages fleuris.

Fabrice Truand, Communauté Urbaine de Dunkerque
Je crois qu’à un moment donné il faudra être d’accord sur la définition de la gestion
différenciée. Au sein de la Communauté Urbaine de Dunkerque, on a créé un groupe
de travail sur ce concept, on a une définition. Il va falloir maintenant réfléchir à ce
que l’on met dans la gestion différenciée. Sans définition, il n’y a pas de cadre précis.

Le fleurissement est une technique de gestion différenciée et non pas l’inverse. On
a une définition qui, pour nous, est un concept, englobant la gestion horticole clas -
sique enrichie de techniques issues soit de l’agriculture, soit de la gestion des mi -
lieux naturels beaucoup plus extensive pour le fleurissement. Ce type de fleurisse -
ment plus écologique est un moyen autre de fleurir nos villes.

Il y a un problème de génération, effectivement, mais aussi de culture, on a nos tra -
ditions de jardins à la française. Je pense qu’il faudrait informer tous les instituts,
toutes les écoles horticoles et les lycées de l’évolution de ces techniques, rap -
procher le monde des professionnels du monde des étudiants qui sont les futurs jar -
diniers et qui prendront notre place d’ici quelques années.

Françoise Dubost
La gestion horticole fait évidemment partie de la gestion différenciée puisque
comme l’indique l’adjectif différenciée on n’applique pas le même mode de gestion
selon les lieux. On réserve la gestion horticole aux espaces de centre ville les plus
traditionnels, les plus historiques et on réalise une gestion de plus en plus naturelle
dans des espaces plus péri-urbains, plus espaces de loisirs, etc.

Je crois très importante votre remarque sur la formation des jeunes professionnels
jardiniers, ne serait-ce que parce que les jardiniers formés à une gestion horticole
risquent de se trouver frustrés quand on les envoie dans une gestion naturelle et de
trouver que leur savoir-faire est mal utilisé. C’est une frustration qu’il faut éviter en
leur donnant à comprendre que la gestion naturelle est un champ d’expérimentation
extrêmement passionnant pour le jardinier lui-même. Je suppose que beaucoup
d’entre vous ont réfléchi là-dessus.

Je me souviens de ce que disait Gilles Clément à propos du Parc André Citroën où il
avait passé deux ans à former des jardiniers pour leur faire comprendre qu’en gérant
la partie appelée jardin en mouvement ils avaient autant d’avance sur autant de
créations et même davantage, puisque leur revenait beaucoup plus de choix que
dans la gestion horticole classique.

Pascal Colomb, Laboratoire d’écologie des prairies de l’Université de Louvain la Neuve
Je suis passionné de fleurs sauvages depuis pratiquement 20 ans, j’en ai fait d’abord
un hobby puis une profession. Vous avez souligné plusieurs choses, notamment le fait
qu’au niveau des générations il y a une différence sur la philosophie des fleurisse -
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ments, maintenant les jeunes sont un peu décalés par rapport à la notion de nature.

Je travaille aussi pour la fondation R oi Baudouin dans un programme, le Fonds pour
la nature, dont l’idée générale est de créer des aménagements à caractère naturels
dans les écoles. Vous seriez étonnés de voir les projets, il s’agit essentiellement
d’aménagements à caractère horticole, on ne voit plus du tout d’espèces indigènes
dans les aménagements. On a perdu l’objectif premier du projet. La formation dans
les écoles est également très importante. En encadrant des communes dans un amé -
nagement différencié, quelle n’a pas été ma surprise de voir une école d’horticul -
ture planter des plantes sauvages, qui n’ont besoin de rien pour pousser , y ajouter
une dose de terreau et d’engrais pour que ça donne énormément de fleurs. C’est un
objectif tout à fait différent du nôtre. Il y a un gros travail à faire à ce niveau-là.

Nicolas Derache, responsable Espaces Verts de la ville de Sailly sur la Lys
Je voudrais rebondir sur la composition du jury au niveau du Comité de fleurisse -
ment, je pense qu’il serait utile d’intégrer dans ce jury un savoir de génie écologique
et avoir un jury qui puisse avoir un regard global. En général il est constitué d’un
fournisseur de produits ou représentant de produits phytosanitaires, d’un horticul -
teur et d’un ancien directeur de collectivité, grosse collectivité en général, à la re -
traite. J’aimerais qu’on puisse avoir un regard capable de mieux comprendre ce qui
se passe au niveau du fleurissement.

Aujourd’hui on va parler essentiellement du fleurissement raisonné, si on continue
à utiliser du géranium du nord au sud de la France on a tout faux. Il existe un patri -
moine naturel végétal, je pense qu’il ne faut pas imiter le voisin mais utiliser notre
énergie de terroir .

Le danger pour nous qui pratiquons le fleurissement raisonné ce sont les variétés hy -
brides ne faisant pas appel aux insectes pollinisateurs, ni aux insectes auxiliaires et
à toute la chaîne alimentaire qui en découle. Si on veut s’épauler d’un bon écosys -
tème de fleurissement, on est obligé d’aller chercher des variétés non hybrides. On
peut utiliser des espèces horticoles mais non hybrides, c’est déjà un combat parce
que l’horticulteur qui fournit la collectivité utilise des essences hybrides pour plus
de fleurissement. Lorsque l’on arrive à trouver des variétés d’origine on recrée un
écosystème dans le massif fleuri, les auxiliaires reviennent, on peut laisser de côté
le pulvérisateur , on travaille alors vraiment la sociologie des plantes et des insectes,
la phytosociologie.

Françoise Dubost
Je crois que Jacques Simon va apporter des réponses aux questions que vous posez.
La France était très souvent en retard sur les pays européens et notamment les pays
du Nord, Jacques Simon a été l’un des premiers à aller voir dans ces pays ce qu’il s’y
passait, à rapporter beaucoup d’idées, à les faire entrer à l’Ecole Supérieure du
Paysage de Versailles.

Céline Dubreuil
Je voulais vous remercier pour votre intervention de qualité posant les questions qui
sont au cœur du problème.

Jean Paul Pigeat qui devait être présent aujourd’hui est cloué au lit, je remercie
Jacques Simon de le remplacer au pied levé pour nous présenter une partie d’un pro -
jet d’envergure qu’est le P arc de la Deûle.

9
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Jacques Simon
Paysagiste aménageur

Les jardins bigarrés de Lille 2004

De l'articulture aux Amuse-Deûle
Le Land Art nous semble être la forme artistique la plus adaptée à ce site es-
sentiellement agricole, constitué de parcelles de cultures, qui ont leur propre
esthétique, composée par leur forme, leur couleur, et le tracé de leurs sillons.
Ce vaste patchwork est délimité par différents éléments tels que le canal de
la Deûle, le marais de Santes, des boisements, mais aussi des constructions.

Le Land Art est une forme d'expression plastique à l'échelle du paysage, celui-
ci devenant véritable acteur de l'œuvre. Les plus grandes fermes américaines
se sont intéressées à cette forme de communication artistique et médiatique,
dont les images ont fait le tour du monde. En utilisant les champs comme sup-
port de l'art, on révèle le paysage façonné par l'homme, son travail avec la
terre, une parcelle de land art ne peut être dissociée de son contexte, qui dans
notre cas, se trouve être un paysage rural inscrit dans le Parc de la Deûle.

Il s'agit d'un projet attractif pour toute la population de la métropole et d'ailleurs,
pouvant toucher avant tout les familles, les écoles, les groupes, mais aussi les
particuliers et les habitants des communes concernées par le Parc de la Deûle.
Cette opération est l'occasion pour les citadins et autres visiteurs, de découvrir
ces espaces où s'harmonisent nature et agriculture, d'aller à l'encontre de la cul-
ture rurale, et d'avoir accès à une forme d'art rarement accessible au public ;

C'est une chance pour les paysans de promouvoir leurs productions et leur
image, ainsi que de révéler la nature de leur travail ;

C'est une chance pour les communes impliquées dans le Parc de la Deûle,
d'être au cœur de l'événement et de se faire connaître ;

C'est aussi l'occasion d'accentuer les échanges entre les communes d'une
même métropole.

L'intervention prévue permet de mettre en scène des événements à dif-
férentes échelles :

A l'échelle du grand paysage d'abord, visible depuis un point haut, duquel se
dessinent des courbes de cultures, qui se détachent de la géométrie des
autres parcelles, pour mieux les mettre en valeur.

Puis à l'échelle humaine, visibles de l'intérieur, des espaces plus intimes d'où
s'élèvent des structures qui jouent entre ciel et terre, et qui éveillent constam-
ment les sens.

Dans les deux cas, l'imaginaire de chacun est sollicité, pour trouver les
moyens de se créer son propre rêve.
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Localisation
La forte densité de population de la métropole lilloise permet néanmoins, le
long du canal de la Deûle, à de vastes plaines de s'étendre, à des bois de se
développer, et à des marais d'exister ; le Parc de la Deûle favorise en effet la
mise en valeur de ces paysages identitaires du Sud-Ouest de Lille.

"Lille 2004" est l'occasion de faire connaître les attraits du Parc, de ses
paysages, et de montrer une métropole qui ne se compose pas uniquement
d'une succession de communes fortement urbanisées, mais qui propose
également une nature insoupçonnée. Nous avons donc choisi un site du Parc
de la Deûle, afin de révéler celui-ci au grand public, pour qu'il devienne le sup-
port d'évènements inscrits dans "Lille 2004 , ville européenne de la culture".

Houplin
L'intervention Land Art à Houplin consiste à dessiner une spirale géante cou-
vrant plus de 8 ha, à cheval sur le canal de Seclin. La palette de couleurs est
fournie par des mélanges de semis fleuris roses, bleus, jaunes, disposés en
bandes de 12 mètres de large, le tout sur un fond de blé. La réalisation se fait
avec le matériel dont disposent les agriculteurs, premiers acteurs de cet
événement visuel.

Le dessin de la spirale peut se distinguer en voiture depuis le pont de la D62,
également depuis le talus de Santes, situé en face de l'intervention, de l'autre
côté de la Deûle, ou encore depuis des cheminements suspendus dans les
arbres alignés le long du canal de Seclin. En longeant le canal de Seclin, le
public est amené vers un espace enherbé, où une légère butte permet un ac-
cès visuel aux trois bandes fleuries, qui se confondent à l'horizon.

Wavrin
Le projet Land Art à Wavrin s'étend sur plus de 30 ha.

Le site choisi permet une grande facilité d'accès : par bateau, voiture et pour
les piétons (via train : gare Wavrin-La fontaine).

L'opération Land Art vient s'ancrer sur des entités paysagères et
économiques déjà fortement présentes sur le site :

- un site naturel : la Tortue, les boisements, des marais…

- un site rendu lisible et accessible par un vocabulaire propre au Parc de la
Deûle : un aménagement paysager qui, tout en respectant la nature du site,
propose un réseau de cheminement que dessert la grande allée centrale, elle
même raccordée au canal de la Deûle.

- un site imprégné par l'activité agricole, comprenant 15 hectares de cultures
et pâtures.
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Le projet Land Art 2004 consiste à révéler ces paysages naturels et ruraux ca-
ractéristiques du Nord, à faire découvrir les attraits du Parc de la Deûle, poumon
vert de la métropole, tout en amenant le "visiteur voyageur" à entrer dans un
imaginaire insoupçonné, où les rapports d'échelles sans cesse le surprennent,
et à participer à une œuvre plastique qui réconcilie culture et agriculture.

Le Land Art aura pour effet d'ancrer dans un temps très court, un sentiment
symbolique durable, dans les esprits des riverains et des visiteurs. Du fait de
l'ouverture du site et des accessibilités diverses, selon qu'on y arrive en train,
à pied, en bateau ou en voiture, le parcours proposé est multiple, de nom-
breux cheminements permettant des itinéraires différents, et suivant des
"boucles" de longueurs variant selon les envies, d'1 km à 2,5 km environ, lo-
calisées de part et d'autre de la grande allée.

Le site reste ouvert et accessible pendant toute la durée de l'événement, mais
les week-end accueillent le plus large public, en proposant diverses activités
ludiques, pédagogiques, et culturelles. Un gardiennage permanent assure
une surveillance dissuasive face aux actes éventuels de malveillance.

Trois grandes thématiques liées au site, composent la dynamique du projet :

- Les chambres de culture

- Les secrets du bois de Wavrin

- Les surprises et les îles flottantes de la Tortue

Les chambres de culture
Huit "pièces" d'environ 1000 m2 chacune, délimitées
par une végétation haute et généreuse (maïs, chan-
vre, tournesol…) accueillent chacune une œuvre in-
teractive, ludique, dans laquelle le visiteur se fait ac-
teur de scènes étonnantes, où s'allient des jeux de
construction d'espaces et la poésie d'éléments
éphémères. Ces chambres peuvent inviter des
événements plus ponctuels, se faire le support de

week-ends thématiques autour des sens.

Le passage d'une chambre à l'autre se fait soit au travers de champs de pois de
senteur (floraison rose durant tout l'été), dans lesquels un cheminement de 2m
de large est pratiqué, soit dans une vaste étendue de graminées, dans laquelle
de nombreuses voies sont fauchées (1,20m de large). Implantées sur un site
plane, les chambres constituent les événements verticaux qui attirent les re-
gards, et amènent à l'étonnement.

Le bois de Wavrin
Le bois de Wavrin présente une nature précieuse qu'il convient de protéger,
constituée de marécages et de bois, support d'une flore et faune particulières.
C'est pourquoi, dans un désir de partager cette richesse, tout en préservant

Photo : Max Lerouge



la nature du site, le public est ici canalisé sur un chemin étroit d'1,20 m, tour
à tour réalisé en résidu de bois, et en plancher. L'atmosphère ombragée et se-
crète impose tout naturellement le calme et le respect.

Les trinquis
Les visiteurs empruntent un plancher ondulant traversé par de larges rideaux
de saules, dont le feuillage frétille sous les caprices du vent, chacun pouvant
y voir un subtil jeu de cache-cache.

Le mikado
En empruntant le chemin de copeaux de bois, les visiteurs ont affaire à un
mikado géant, troncs d'arbres de 20 m de long, semblant lâchés par la
grande main de Dame Nature, qu'ils traversent pour y découvrir des figures
sculptées de gardiens immobiles, qui les observent attentivement.

La rotonde
Vaste surface circulaire de 60 m de diamètre. Zone humide envahie par les
pétasites, dont on fait le tour, sur un passe-pied de bois, sous des arceaux de
châtaignier, qui forment un tunnel de transparences.

Les surprises
Plusieurs chemins fauchés d'1,20 m de large sont ici proposés. En s'y aven-
turant on traverse des zones tour à tour boisées ou rases. On y découvre un
site naturel diversifié et un aménagement approprié (chemins, plantations…),
le tout traversé par la grande allée. C'est dans ce contexte que seront dis-
posées les surprises verticales, de différentes échelles.

Structures immobiles et flottantes
En arrivant aux abords de la Tortue, de grands personnages ou
autres structures de châtaigniers, flottent étrangement dans
une eau que l'on devine, semblant nous saluer au loin. De
hautes et/ou larges structures réalisées en perches de châ-
taignier sont disposées sur le parcours comme autant de sur-
prises au détour de bosquets.

On découvre ici un site naturel diversifié et un aménagement
approprié (chemins, plantations…), une grande diversité d'espaces, qui per-
met à des éléments, des structures en tout genre, de jouer à cache-cache
avec les visiteurs, de les surprendre durant tout ce parcours.

Les appels du Land Art

La barge fleurie
Comme un signal mobile de l'opération de Land Art, une barge remplie de
fleurs et structures de saules se déplace sur la Deûle, elle appelle la curiosité
du passant, qui s'interroge sur le déploiement d'une telle mise en scène glis-
sant sur l'eau.
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Le pont transformé
Le pont se fait également le support de la promotion de l'opération Land Art,
en se transformant à part entière, en une œuvre plastique. Le pont se voit vê-
tu d'un filet de camouflage noir à grandes mailles, qui a pour effet d'intriguer le
passant, sur le chemin de halage, et d'étonner le conducteur à l'intérieur, qui
traverse un tunnel transpercé d'une multitude de puits de lumière scintillants.

A l'extérieur des sites d'Houplin et de Wavrin, des repères visuels sont mis en
place, en vue d'intriguer et d'attirer un public vers l'opération Land Art, ceci en
utilisant les réseaux de transports, ce qui permet à un public "imprévu" de
bénéficier de l'événement.

Les balises de bois
Positionnées de façon régulière sur tout le site Land Art, des personnages ar-
ticulés, faits de dosses de bois, servent de points de repères aux visiteurs, ils
orientent, ou indiquent la présence de telle ou telle intervention, tout comme
ils peuvent faire simple figuration dans le paysage.

Jacques Simon

Paysagiste diplomé de l’Ecole de Versailles, il réalise des aménagements urbains, et des
interventions paysagères éphémères. Il enseigne en France et à l’étranger.

Publications

Création de la revue Espaces verts
Jacques Simon, tous azimuts : sur les chemins, de la terre, du ciel, du paysage. Paris, Ed.
Pandora, 1991

Céline Dubreuil
L’ouverture au niveau du débat est claire : aujourd’hui quand on parle de fleurisse -
ment on cherche à dépasser la notion, à s’ouvrir , à proposer d’autres horizons. Bien
que l’intervention de Jacques Simon soit polarisée sur l’espace rural, ses réalisa -
tions, sa volonté d’ouvrir l’espace, sont transposables en ville et nous donnent de
belles visées exploratoires.

Questions

Comment définiriez- vous votre travail, êtes- vous un plasticien ?

Jacques Simon
Ecrire des livres, des articles, faire de la photo, des films, c’est pareil, pour moi
c’est de l’enchantement.
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Pour le Parc de la Deule, on vous a commandé quelque chose de pérenne ou quelque
chose qui va rester le temps de Lille 2004 ?

Véronique Fallise, Espace Naturel Métropolitain
Je travaille avec Jacques Simon sur le Parc de la Deule. Au Parc de la Deule, il y a
aujourd’hui deux projets. Le projet de Land art géré par Jacques Simon : une créa -
tion éphémère inaugurée dans le cadre de Lille 2004, en lien avec les agriculteurs et
les différentes écoles horticoles et de Beaux Arts de la région. Le jardin Mosaïc, créa -
tion d’un parc de 33 hectares qui associe nature et culture, dans lequel on va retrou -
ver des créations contemporaines. Sept jardins symboles, images des différentes
populations de la métropole lilloise sont créés par des paysagistes et des plasticiens.

Sébastien Vercoutre, Espace Naturel Métropolitain ?
Nous faisons partie des trois projets de Land art suivis par la Communauté Urbaine
de Lille dans le cadre de Lille 2004. La subvention se chiffre à plus de 600 000 €. Les
chiffres sont très transparents. 130 à 150 000 € sont consacrés aux indemnisations
des agriculteurs pour perte de récoltes et rémunérations pour participation aux
travaux. Comme c’est un site de 35 hectares ouvert et accessible à tous, il y aura
évidemment du gardiennage. Ce sont les deux postes financiers.

Madame Joly, association Verlin, vers l’autre
Vous avez réussi un exploit en trouvant un accord avec les agriculteurs pour faire de
l’art dans les champs. Je voudrais qu’on arrive à en trouver un pour essayer de
remettre les haies champêtres et les sentiers de randonnée. V ous avez réussi à par-
lementer avec eux, nous on doit continuer .

Jacques Simon
Je travaille avec les communautés de communes dans le Puy-de-Dôme et dans le
Cher. On remet en état les chemins de desserte qui traversent parfois des friches ou
des carrières abandonnées, c’est important parce que vous avez des flancs qui mon -
tent à 17 m. On arrive à créer des parcours de 5 à 7 km qui donnent l’idée aux autres
communes de continuer le circuit, vous n’avez donc pas un linéaire, mais un serpentin
infernal qui traduit toutes les actions. On appelle des artistes mais ce serait bien
d’avoir des bénévoles qui prennent le temps, l’art c’est du temps. Les habitants sont
plus susceptibles de trouver des idées.

Bertrand Thuillier, Symbiosis conseil, consultant environnement et développement durable
On a du mal à faire accepter la gestion différenciée, notamment les gazons un peu
haut. Cette technique du Land art peut faire passer des messages, faire accepter des
tontes un peu plus hautes et également entrer en communication avec le public, ce
qui s’avère très important dans la gestion différenciée. C’est peut-être un moyen de
faire accepter la gestion différenciée en tant que technique.

Jacques Simon
C’est la surface qui nous intéresse à l’extérieur , dans la ville on ne peut pas telle -
ment se le permettre. Il y a toujours possibilité de s’arranger avec les paysans. Je
crois qu’en ville il n’est pas question de faire quoi que ce soit dans les parcs urbains,
on ne peut faire que des choses plaquées. Il faut être en contact permanent avec le
milieu rural, ça, c’est la réussite.
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Pascal Colomb,
Laboratoire d'écologie des prairies de l'Université de Louvain la Neuve

Des semences et des plants de fleurs sauvages d'origine régionale

Le programme Ecotype : récolte et production de semences de plantes
sauvages d'origine contrôlée pour la restauration de sites, Pascal Colomb,
Responsable de projets, David Becker Responsable technique, Alain
Peeters, Responsable du Laboratoire d'Ecologie des Prairies (UCL :
Génistroit, 1, Louvain-la-Neuve, tél : 010/47.37.70 - Fax : 010/88.09.62)

Le contexte et les principes du programme
L'année européenne de la conservation de la nature qui s'est tenue en 1995,
a été l'occasion d'attirer l'attention du public en général sur la nécessité de
protéger la nature en dehors des réserves naturelles. De nombreux projets
ont vu le jour dans ce cadre en Région Wallonne.

C'est dans ce contexte et dans le cadre de la mise en place des mesures agri-
environnementales -et plus particulièrement les mesures qui touchent le
semis de mélanges diversifiés, comprenant quelques pourcentages de di-
cotylées- que le Laboratoire d'Ecologie des Prairies de l'Université Catholique
de Louvain (UCL) a pris l'initiative de développer un programme de récoltes
et de mise en collection d'écotypes de plantes sauvages caractéristiques des
milieux prairiaux. Cette initiative a reçu le soutien du Ministère de la Région
Wallonne (DGRNE - DNF - Direction des Espaces Verts et de la Conservation
de la Nature) et s'est développée en partenariat avec le Département de
Botanique de l'Université de Liège (ULg) et le Centre Marie-Victorin.

Une première liste d'espèces végétales indigènes pour lesquelles des ren-
forcements de population sont envisageables a été définie dans le cadre des
jachères et des mesures agri-environnementales par le Conseil Supérieur
Wallon de la Conservation de la Nature. Elle a ensuite été complétée par
d'autres espèces essentiellement prairiales et à large répartition géo-
graphique sur la base de l'expertise du Professeur Jacques Lambinon de
l'ULg. Les critères de sélection des espèces pour l'établissement de cette liste
furent les suivants : espèces à large amplitude écologique ou adaptées à un
milieu bien représenté, à large distribution géographique, non envahissantes,
attractives d'un point de vue entomologique ou esthétique.

Le programme se base sur les principes éthiques de la conservation de la na-
ture. Ses modalités de mise en œuvre ont été établies en étroite collaboration
avec l'administration de la Région Wallonne (DGRNE, DNF), le Conseil
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Supérieur de la Conservation de la Nature et plusieurs professeurs d'univer-
sité dont le Professeur Jacques Lambinon de l'ULg. Il ne consiste pas en une
introduction ou en une ré-introduction d'espèces, mais en un renforcement de
populations, à l'échelle régionale, d'espèces indigènes à large répartition géo-
graphique. Il se voulait au départ une alternative à la vente de mélanges dits
de "prairie fleurie" commercialisés par diverses sociétés de semences peu
soucieuses de la conservation de la biodiversité. Ces mélanges commerciaux
comprennent en effet des espèces exotiques dont certaines sont potentielle-
ment invasives, ou des espèces indigènes, mais il s'agit alors de variétés horti-
coles ou d'écotypes provenant de régions lointaines, d'Europe centrale et orien-
tale notamment. Ces mélanges présentent donc un réel danger pour la
biodiversité génétique et spécifique de nos espèces indigènes.

Dans la majorité des situations, les milieux ouverts wallons sont devenus
tellement artificialisés qu'il n'y a plus de possibilité de recolonisation naturelle
de sites potentiellement favorable à des couverts végétaux diversifiés. La
pluie de graines ou la banque de graines de la majorité des espèces sont de-
venues en effet extrêmement faibles et ne suffisent plus à reconstituer tout le
cortège floristique caractéristique des communautés de prairies extensives.
Les relevés de végétation réalisés sur les talus autoroutiers de Wallonie par
exemple, par le Professeur Martin Tanghe et ses collaborateurs de l'Univer-
sité Libre de Bruxelles (ULB), illustrent cette situation. Le semis de couverts
diversifiés comprenant un nombre limité d'espèces clés constitue dès lors un
petit "coup de pouce" à la nature en formant un milieu accueillant pour
d'autres espèces végétales éventuelles, et en constituant surtout une base
pour les pyramides alimentaires et notamment une source de nourriture pour
de nombreuses espèces d'insectes, d'autres arthropodes et d'oiseaux. Cet ef-
fet n'est pas obtenu avec des semis de ray-grass anglais (Lolium perenne) ou
d'autres graminées agressives. Peu d'espèces peuvent en effet s'implanter
dans ces couverts, si ce n'est d'autres plantes agressives comme le fromen-
tal (Arrhenatherum elatius), le chiendent (Elymus repens), le rumex (Rumex
obtusifolius) et l'ortie (Urtica dioica) notamment. Ces trois dernières espèces
nitrophiles se développent surtout lorsque le mélange semé contient du trèfle
blanc (Trifolium repens) qui fixe de l'azote atmosphérique et enrichit donc le
milieu. Or, cette incorporation de trèfle dans les mélanges est courante.

Ces renforcements de population doivent répondre à un certain nombre de
principes. Ils doivent être réalisés :

- sur des sites favorables aux espèces envisagées (exemple : sols
suffisamment pauvres en phosphore disponible),

- sur des sites où les causes de la disp arition de ces espèces n'exis -
tent plus (exemple : remplacement d'une exploitation agricole intensive par un
fauchage tardif ou occasionnel sur un talus autoroutier ou ferroviaire),

- avec des écotypes locaux d'espèces indigènes uniquement , à l'ex-
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ception éventuelle des espèces messicoles " banales " comme le coquelicot
(Papaver rhoeas) ou le bleuet (Centaurea cyanus) dont les graines ont tou-
jours été transportées sur de grandes distances avec les grains de céréale,

- avec des espèces peu compétitives de façon à permettre une coloni-
sation éventuelle par d'autres espèces (exemple : les graminées des
mélanges ne comprennent pas de ray-grass anglais, Lolium perenne, ou des
légumineuses très compétitives telles que le trèfle blanc, Trifolium repens ; les
graminées de base des mélanges comprennent par contre la fétuque rouge,
Festuca rubra, et l'agrostis commun, Agrostis capillaris, qui sont beaucoup
moins agressives),

- de façon telle que la population semée puisse se maintenir à long
terme et même coloniser des sites voisins (exemple : l'apport de semence
doit être suffisamment important au départ et basé sur une population à base
génétique large),

- avec des espèces à large rép artition géographique et à large am -
plitude écologique ,

- avec des populations proches d'un point de vue géographique ,

- avec des espèces communes ne faisant p as l'objet d'une protec -
tion légale ,

- sans que les prélèvement s réalisés dans la nature pour obtenir les
individus constituant la base de la multiplication de semences ne met -
tent en péril les populations spont anées,

- avec une action concomit ante d'information et de sensibilisation
du public .

De plus, pour certaines espèces présentant une variabilité morphologique,
des études ont été menées pour distinguer les écotypes à large amplitude
écologique des écotypes à exigences écologiques particulières. Seuls les
premiers ont été intégrés dans le programme de multiplication. Ces études
ont été menées par le professeur Lambinon de l'ULg en ce qui concerne la
grande marguerite (Leucanthemum vulgare), la centaurée jacée (Centaurea
thuillieri), le poirier sauvage (Pyrus pyraster) et le pommier sauvage (Malus
sylvestris). Cette dernière essence fait actuellement l'objet d'une étude plus
fine dirigée par le Centre de la Nature, des Forêts et du Bois (Dr Dominique
Jacques) en collaboration avec le Département de lutte biologique et des
ressources phytogénétiques (Dr Marc Lateur) du Centre de Recherches
Agronomique de Gembloux (CRAGx).

Il faut noter également que les espèces de prairies extensives ont été trans-
portées depuis des siècles sur d'assez longues distances (de l'ordre de la
dizaine de kilomètres) par le transport du foin ou par les animaux eux-mêmes,
ce qui a assuré une certaine homogénéisation génétique à l'échelle régionale.
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Des collections aux premières cultures
Des individus d'environ 60 espèces de plantes herbacées ont été récoltés
dans les trois principaux districts phytogéographiques wallons : picardo-bra-
bançon, mosan et ardennais. Dans chacun de ces districts, trois populations
représentées par une trentaine d'individus ont été échantillonnées pour
chaque espèce envisagée, dans des sites éloignés les uns des autres. Ces
plantes ont été placées dans une collection où elles sont cultivées côte à côte.
Des transferts de gènes sont donc possibles entre les individus appartenant
à des populations différentes d'une même espèce ce qui assure une base
génétique large à leur descendance. Les graines ainsi produites sont ré-
coltées et multipliées sur de plus grandes surfaces.

Au départ, le programme prévoyait de maintenir ces collections dans leur dis-
trict respectif, mais il s'est vite révélé nécessaire de regrouper toutes les
plantes sur un seul site tant les besoins de désherbage étaient importants. Le
choix s'est porté sur les terrains du Centre Alphonse de Marbaix, à Louvain-
la-Neuve, propriété de l'UCL. Le laboratoire assure depuis l'entretien de
toutes les collections y compris le remplacement de populations qui dis-
paraissent pour différentes raisons.

Outre la mise en collection des écotypes, la convention entre le laboratoire et
la Région wallonne, qui dura quatre années, prévoyait également de tester la
mise en culture à grande échelle de quelques espèces "clés" choisies en
fonction des demandes du public et des aménageurs d'espaces verts. Une
première série de quatre cultures fut testée chez un horticulteur-maraîcher
alors que d'autres cultures "tests" étaient établies et suivies sur les terrains de
l'UCL.

Les résultats obtenus étaient très encourageants et la
demande pour des mélanges diversifiés par un public
de plus en plus large a cru rapidement.

Le mécanisme de production étant lancé, il fallait en-
core mettre sur pied une structure commerciale in-
dépendante pour en assurer le développement. C'est
ainsi que fut créée la société "ECOSEM sprl" en mai
2001.

Une semence certifiée
ECOSEM achète au laboratoire les semences produites dans les collections
de base et conclut des contrats avec des agriculteurs locaux pour leur multi-
plication à plus grande échelle. Ainsi, en 2002, ce ne sont pas moins de 4 ha
de cultures de fleurs sauvages qui étaient réparties chez trois agriculteurs
wallons.

Photo : Ecosem
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La société assure aujourd'hui le suivi de l'ensemble des étapes, du semis à la
récolte et s'occupe également du séchage, du triage fin des semences ré-
coltées et du conditionnement des différents lots. De cette manière, et afin de
pouvoir distinguer les semences de "fleurs sauvages" d'origine contrôlée et
produites en Wallonie des autres lots provenant du commerce mondial,
ECOSEM sprl a créé la gamme "Semences & Plantes du Terroir". Le labora-
toire certifie que ces semences sont d'origine locale.

Présentation de la société
La recherche et le développement de nouvelles cultures sont aujourd'hui as-
surés par la société ECOSEM. De nouvelles espèces ont été récoltées comme
des plantes semi-aquatiques ou des plantes à bulbes qui viendront bientôt
compléter la gamme proposée.

Des mélanges particuliers sont mis au point pour les jardins, les espaces
verts, les tournières, les carrières désaffectées, les talus routiers ou bien en-
core pour favoriser la lutte biologique dans les vergers.

Outre la commercialisation proprement dite de semences et de plants, la so-
ciété offre également un service d'expertises et de suivis pour des institutions
publiques et privées dans le cadre de réaménagements écologiques à l'aide
de mélanges diversifiés (végétalisation de talus de TGV et de carrières aban-
données, création d'espaces verts dans les ZAC, ZI par exemple).

La société a naturellement un impératif de rentabilité, mais elle se contraint
également à commercialiser la gamme "Semences & Plantes du Terroir" dans
une zone géographique limitée à la Belgique et aux régions voisines. Ainsi,
dans le Nord de la France, où la demande est importante, des collaborations

ont été établies avec des semenciers du Nord Pas-de-
Calais, mais la commercialisation reste limitée à cette ré-
gion.

Si le but poursuivi est d'aider la conservation de la nature,
ECOSEM sprl tente également de joindre un volet social à
son programme. Depuis quelques années, des plantes
sauvages cultivées en pots sont produites par une asso-
ciation à finalité sociale qui a engagé une personne en

contrat précaire. Cette personne assure, avec beaucoup d'enthousiasme et
de rigueur, la multiplication des plantes en pots et la vente de ces plantes per-
met d'assurer son emploi au sein de l'asbl (association sans but lucratif).

Une nouvelle demande
Fort de son expérience avec les plantes herbacées, le Laboratoire d'Ecologie
des Prairies a été aussi sollicité par le Ministère de la Région Wallonne (DGRNE

Photo : Ecosem
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- DNF - Direction des Espaces verts), pour mettre en place, en collaboration
avec le Comptoir forestier et le CRAGx, une collection d'arbustes à petits fruits
d'origine indigène. Ce programme est toujours en plein développement et con-
cerne une quinzaine d'espèces.

Quelques-unes de ces essences sont déjà multipliées par la société
ECOSEM et ont rejoint la gamme "Semences & Plantes du Terroir". C'est no-
tamment le cas de plants du rosier des chiens (Rosa canina) qui ont été four-
nis à la Région Wallonne dans le cadre des projets de plantations de la Se-
maine de l'Arbre.

Quel avenir ?
Bien qu'il ne dispose plus de soutien financier pour ce programme, le Labo-
ratoire d'Ecologie des Prairies assure le maintien des collections et le
développement de celles-ci. Les espèces ne sont donc plus exclusivement
des espèces prairiales, mais comprennent aussi des espèces messicoles,
des plantes hygrophiles et des essences ligneuses à petits fruits. Cela se fait
bien entendu dans le respect des principes définis au départ pour les espèces
herbacées prairiales.

Les objectifs annoncés dans le projet de convention "Ecotypes" ont donc bien
été atteints. Cependant, l'entretien des collections nécessite une énergie im-
portante, d'autant que le nombre de plantes à maintenir dans les collections
atteint un niveau important ; pas moins de 9 000 plantes y sont référencées.
On peut dès lors s'interroger sur le devenir de ces collections à plus ou moins
long terme. Développer en Wallonie une structure "technique" de conserva-
tion officiellement reconnue, à l'instar des Conservatoires botaniques ré-
gionaux français, semble aujourd'hui une ligne directrice à suivre. Cette struc-
ture devrait d'ailleurs travailler en étroite collaboration avec le Centre de
Recherche de la Nature, des Forêts et du Bois de la Région Wallonne et le Jardin
National à Meise pour la conservation ex situ et à plus long terme de diaspores
des espèces menacées. Un Conservatoire botanique wallon permettrait aussi
d'entreprendre d'autres actions comme des opérations ponctuelles de conser-
vation d'espèces végétales rares et menacées d'extinction.
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Questions

Jean-Christophe Prignon, IBGE
J'aurais aimé connaître la technique du sur-semis, quelle est la manière de procéder
pour réussir ?

Pascal Colomb
Le sur-semis permet de respecter la végétation en place, ça permet d'avoir des flo -
raisons très intensives, mais la philosophie est bien de respecter la végétation et son
potentiel.

La technique est simple, il faut faucher extrêmement court et opérer vers le 15 août.
Les fleurs sauvages ont besoin de bonnes températures pour bien germer, sinon les
graminées, dont la croissance stagne à cette période, vont dominer . A l'inverse du
printemps où le développement des graminées explose, il y a une concurrence net -
tement moins forte vis-à-vis de la lumière et de l'eau. On fauche très court, dans les
endroits les plus dégagés, on sème des espèces de fleurs pures en taches pour don-
ner des massifs et pour que le résultat soit beaucoup plus visuel, ce qui donne de
très beaux effets.

On fait cet essai aussi dans les gazons en rouleaux, en utilisant un herbicide en doses
très faibles, juste pour que les graminées ne poussent pas trop vite. On sème dans un
tapis extrêmement dense de graminées, il n'y a pas de traces de terre. On a testé
cinq espèces, ça a fonctionné pour trois espèces : la centaurée, centaurée des près,
par exemple. C'est extraordinaire. C'est une technique à faire en arrière saison.

J'ai pu réaliser, avec la Province de Brabant, une petite brochure gratuite, très mo-
deste, intitulée Fleurs sauvages et prairies fleuries , dont l'objectif est la sensibili -
sation du grand public. Elle s'adresse aussi à des gens habitant en pleine ville. J'y
donne quelques exemples de fleurs sauvages utilisables dans des jardinières ou des
pots, je termine évidemment par des surfaces plus grandes et parle des différents
mélanges, des techniques de sur-semis, etc.

Denise Bouchez, Conseillère municipale déléguée à l'environnement de la Ville
de Roubaix
Dans mon propos introductif à cette journée, j'ai dit que la V ille de Roubaix avait un
certain nombre de micro-friches, de délaissés urbains et que la gestion différenciée
était complètement inévitable, incontournable pour permettre aux habitants de
Roubaix d'avoir un cadre végétal égalitaire. Il faut penser aux économies de moyens
pour que chaque habitant ait dans son environnement proche un cadre végétal de
qualité correcte, ça passera par la gestion différenciée.

Nous avons aussi de grandes friches, il parait qu'il y a un travail préparatoire pour les
prairies fleuries. Il y a dans les quartiers Nord de R oubaix de grandes surfaces, avec
un pré-verdissement (herbe), notamment la zone de l'Union, la question de la nature
du sol se pose. Est-ce que sur les friches industrielles, sur les grandes friches que
nous avons autour de Roubaix, il est possible de semer ces prairies fleuries sans
grands frais, pour le regard, le bien-être, la promenade ? On attend parce que ce
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sont des terrains qui risquent de rester quelques années en l'état.

Quelles propositions pourrait-on faire pour ces terrains très vastes et en piteux état ?

Pascal Colomb
Dans de grandes zones pour limiter le coût et respecter la flore vous pouvez créer
des massifs, travailler des petites surfaces, dans votre parcelle, que vous allez ense -
mencer en fleurs pures sans graminées. C'est une technique qui permet à ces plantes
de se resemer progressivement et à moindre frais, vous allez avoir un développe -
ment plus important de la nature.

Il existe beaucoup de friches abandonnées dans lesquelles on pense qu'il n'y a rien,
il faut faire très attention et prendre la peine de faire d'abord une expertise pour
voir ce qu'elles contiennent. V ous pouvez avoir des surprises, des plantes rares
comme des orchidées, ou des plantes plus communes qui valent la peine d'être pro -
tégées.

Il ne faut pas vouloir tout retourner pour faire quelque chose à caractère naturel,
avec une volonté plus artificielle. Essayez de bien regarder ce que vous avez et de
compléter par des techniques de sur-semis ou de travailler par taches. V ous sélec-
tionnez quelques mètres carrés dans des endroits qui ne présentent pas d'intérêts
particuliers, vous y semez quelques espèces qui progressivement vont se resemer
dans l'ensemble de votre terrain.

Sylvaine Duval, Paysagiste conseil
J'aimerais avoir quelques indications sur ce que l'on peut attendre de la recolonisa -
tion par plantation de plantes sauvages en godets. P eut-on attendre une recolonisa -
tion assez rapide sur de grandes étendues ? Avez-vous des expériences ?

Pascal Colomb
Les plantes en godets, c'est plutôt pour des petites surfaces, le coût est plus impor -
tant et il faut un résultat visuel, c'est ce que l'on recherche dans le cas du fleurisse -
ment.

J'ai une prairie fleurie sur quelques ares, j'y ai introduit deux pieds de géranium des
prés, en trois ans ils se sont resemés de telle façon que je dois en avoir environ
cinquante plants. Il faut que le sol corresponde à l'espèce, le géranium ne va pas s'ins-
taller comme ça partout. Une autre plante que j'ai installé à partir de semis, est une
plante semi-parasite : la Crête de coq ou Rhinanthe, c'est une plante à chlorophylle
extraordinaire qui parasite la graminée, c'est intéressant parce que la graminée va
faiblir et sera moins agressive. A partir d'une petite poignée de semences, je dois
avoir deux à trois mille plantules dans ma parcelle, elle est en train de coloniser la
parcelle suivante qui est une prairie paturée. Il faut analyser la situation locale et
déterminer les espèces qui correspondent le mieux.

Nicolas Derache, Responsable Espaces Verts de la ville de Sailly sur la Lys
Il faut acheter ces semences pour que l'entreprise puisse exister . C'est un moyen pour
nous de fleurir différemment, d'apporter d'autres couleurs à moindre coût. Les
plantes en godets coûtent beaucoup plus chères qu'un semis.

Aujourd'hui, il n'y a plus de semences de gazon produites sur le territoire, à chaque
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fois que l'on resème une pelouse on peut se poser la question de la pollution géné -
tique. On a l'impression que la pollution génétique n'existe pas, mais elle est la cause
de la disparition de flore sur le territoire. Imaginez un ray grass produit dans le sud
de la France, le pollen qui devrait être disséminé dans un air sec est aggloméré parce
que nous avons dans le Nord une hygrométrie importante, il y a donc une pollution
génétique sur l'environnement mais aussi sur le corps humain car cette aggloméra -
tion cause le rhume des foins.

Notre démarche est importante car elle préserve la qualité de la santé humaine.

Céline Dubreuil
Une dernière question avant la pause. Nous nous retrouverons à 14h pour l'interven -
tion de Gilles Clément qui sera plus sur une politique de libre circulation des espèces
par rapport au travail que l'on vient de développer ce matin sur les écotypes, ce qui
porte à débat évidemment.

Samuel Pauvert, Bureau d'Etudes Biotope
Vous êtes passé rapidement sur les initiatives en France et à l'étranger , je voudrais
savoir ce qu'il en est exactement. Ce que vous faites en Belgique est remarquable,
on aurait besoin de la même chose en France. Des initiatives semblables existent-
elles ?

Pascal Colomb
Je connais une entreprise située dans le sud de la France (Zygène), qui n'a pas tout
à fait la même démarche. Notre idée est de développer des espèces locales et de les
commercialiser de manière locale. Ils n'ont pas le même objectif, il n'y a pas de
recherche scientifique derrière, ils répondent à une demande existante, s'il doivent
commercialiser dans le nord de la France, ils le feront. C'est une contrainte pour une
entreprise privée, pour l'instant ce n'est pas une activité rentable, les bénéfices sont
réinvestis dans le matériel dont on a besoin.

Je ne connais rien dans le nord de la France, il y a sûrement des pépiniéristes ou des
associations qui produisent des plantes en pots mais pas à grande envergure. Nous
avons été contactés par le Conservatoire de Bailleul, qui a un projet sur la chaine
des terrils, ils voudraient ré-ensemencer certains terrils et que l'on produisent des
écotypes qu'ils auraient récoltés dans votre région.

A propos des agriculteurs, trois sont près de chez nous car il faut les encadrer , et un
vers Frameries a des terres en France, nous allons lancer notre première culture côté
français cette année, sur 30 ares, c'est un premier essai très lourd car toutes les se -
mences doivent revenir chez nous, il y a donc du transport qui doit se faire dans les
meilleures conditions.

Samuel Pauvert, Bureau d'études Biotope
Vous nous avez parlé de mesures mises en place pour permettre aux agriculteurs de
réensemencer les tournières ou les bords de champs. Dans quelle mesure l'Europe et
les différents Etats financent ces mesures-là ? Est-ce que cela peut être extrapolable
à plus large échelle ?
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Pascal Colomb
Je ne suis pas agronome. Les mesures agri-environnementales sont une imposition
au niveau européen. En Belgique on a développé toute une série de mesures favo-
rables à la nature : re-création et entretien de haies, mélange de bords de cours
d'eau pour éviter une infiltration trop rapide des nitrates dans les cours d'eau...

Samuel Pauvert, Bureau d'études Biotope
On a ce même type de mesures en France, mais sans cahier des charges qui impose
un type de semis. Les bandes enherbées en bordure de cours d'eau peuvent être un
mélange de graminées dont on ne connait pas l'origine.

Pascal Colomb
En Belgique, il y a un cahier des charges au niveau des mélanges. Il y a eu des
recherches universitaires pour adapter les mélanges aux souhaits des agriculteurs,
ce qui constitue une bonne base. Les semenciers ont suivi.

En région wallonne, les primes sont revues. On a constaté que dans un mélange
tournière avec des fleurs sauvages, ce n'est pas la graminée qui coûte cher, mais les
fleurs. Un agriculteur faisant un mélange de ray grass ou de fleurs sauvages obtenait
la prime, ce qui n'encourageait pas à faire plus naturel. Ils ont récemment revu ce
système pour augmenter les primes de ce type d'aménagement. Il y a eu une réfle-
xion sur un cahier des charges, il existe une liste des espèces proposées avec une
proportion entre graminées, légumineuses et fleurs, libre au semencier d'apporter
une composition respectant le cahier des charges établi par la région wallonne.

Les particuliers ont la possibilité de recevoir des aides pour la plantation de haies in -
digènes à partir de 100 m de long. Le ministère propose des aides pour encourager
les agriculteurs à planter des arbres isolés, d'anciennes espèces de fruitiers.
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De la maîtrise des végétaux
Le jardin est un lieu de vie pour de multiples espèces. Le jardinier aime à ac-
cueillir les oiseaux, les insectes, mais en terme de composition et de struc-
turation de l'espace, il utilise les végétaux.

La plus grande facilité est avec les plantes à feuillages constants, les arbres,
les plantes ligneuses, qui ne bougent pas beaucoup, et sont faciles pour
structurer les espaces. La plus grande difficulté est avec les plantes à cycle
court, dont le comportement est plus imprévisible : les plantes annuelles, les
plantes bisannuelles, les plantes vivaces qui ont tendance à la pérégrination,
les vagabondes.

Eloge des vagabondes
Parler des vagabondes demanderait une énumération plantes par plantes de
toute une série d'espèces.

Les vagabondes ont une aptitude réelle à se déplacer dans l'espace, aidées
ou pas par d'autres vecteurs : les courants d'air, les courants marins, les
oiseaux, nos propres déplacements qui emmènent les graines. Cela con-
cerne majoritairement des plantes qui n'ont pour se reproduire que le système
sexué, elles n'ont pas d'appareil végétatif pérenne.

Ce sont souvent les annuelles et les bisannuelles qui sont les plus vagabon-
des, car c'est leurs graines, impondérables, transportables et véhiculées par
différents vecteurs, qui assurent leur pérennité. C'est une dynamique intéres-
sante car elle représente une énergie inouïe, que nous n'avons pas nous-
même et que la nature nous offre.

Cette dynamique fabrique des jardins qui sont formellement nouveaux, que le
jardinier a intérêt à suivre dans le déplacement, sinon il entre dans un proces-
sus de lutte contre quelque chose de très fort énergétiquement et il doit con-
traindre les plantes à rester dans leur espace, il doit tailler, traiter...

Jardin de nature
Je vais vous présenter des expériences de terrains dont je ne suis pas forcé-
ment l'auteur, des jardins fabriqués par la nature et des jardins que j'ai eu l'oc-
casion de faire, à commencer par mon propre jardin.

Gilles Clément,

Artiste jardinier

Fleurissement et plantes vagabondes
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C'est dans mon jardin que j'ai expérimenté, observé, c'est de là que je tire des
conclusions. Ensuite, j'ai théorisé parce que ça m'intéressait, je suis en-
seignant, on me demande donc d'avoir un recul sur ce travail. Je ne l'ai pas
fait en tant que théorie in abstracto, mais à partir de quelque chose d'em-
pirique, un vrai travail dans le temps, sur un lieu défini.

Les Messicoles
Ce sont des plantes associées aux moissons, qui ont un cycle très court,
comme le coquelicot ou les molènes, Verbascum phlomoïdes, qui sont des
bisannuelles. L'exploitation de ces espèces très colorées, très vives, est diffi-
cile car on ne les maîtrise pas bien. On n'est jamais absolument certain que
toutes vont venir à fleurs. Lors d'expérimentations, je n'ai pas eu immédiate-
ment les résultats escomptés parce que certaines graines ne se sont pas ver-
nalisées, d'autres n'ont pas eu le choc qui permet de lever leur dormance,
d'autres attendent plusieurs années avant de germer. Tout ça est un peu mys-
térieux et fort mal connu jusqu'à présent.

C'est un matériel très particulier, parce que généreux, les floraisons se suc-
cèdent sans s'arrêter. Ces espèces ont un besoin impérieux de fleurir, il faut
qu'elles se reproduisent, ce sont des thérophytes. Elles ont un cycle court à
très court. Dans les déserts elles durent 20 jours, meurent, leurs graines
tombent, il faut attendre 20 ans pour qu'elles repoussent. Elles ont une durée
de vie indéfinie, par leurs graines, mais elles peuvent parfois disparaitre
longtemps. Chez nous le climat tempéré est favorable à ces espèces qui peu-
vent fleurir à la bonne saison de juin à septembre. Elles ont cette générosité
et donc, comme les annuelles, elles sont très utilisées.

Les Molènes
La molène est une plante européenne (5 variétés) qui voyage un peu partout,
elle est devenue cosmopolite. Parmi ces plantes ayant tendance à s'installer
dans des sols récemment ouverts, friches et délaissés, il y a des pionnières
qui sont des plantes d'origine exogènes. Elles arrivent sur des terrains neufs,
prennent la place, n'ayant pas leurs régulateurs de croissance habituels : pré-
dateurs, maladies..., elles peuvent se développer.

Euphorbia Latiris est une vagabonde très connue qui se resème un peu
partout,notamment sur les anciennes taupinières, c'est une plante  qui a une
architecture orthonormée particulière.

Les Salicaires
Une plante vivace, qui cède la place à un boisement qui peut s'installer sur un
sol rehaussé par rapport au niveau des nappes phréatiques et qui finit par ac-
cepter des arbres.

En Nouvelle-Zélande, pousse l'arum originaire d'Afrique, Centetetia Ethiopica.



Tout est résultat du brassage planétaire. Cette plante est un poison pour les
vaches.

En Ecosse on trouve l'Epilobium Angustifolium devenu cosmopolite, en parti-
culier dans l'hémisphère Nord. On le rencontre au Québec ou chez nous en
montagne. Il pousse aussi près de Valenciennes, sur des talus de chemin de
fer, c'est une plante très généreuse. Elle est vraiment vagabonde, transportée
par les voies ferrées.

Le Cosmos, utilisé dans les jardins, est une plante à cycle
court qui trouve des territoires d'accueil. Elle est subspon-
tanée, devenue presque naturelle sur les hauts plateaux
d'Afrique du Sud et de Madagascar où elle trouve les mêmes
conditions de vie que dans son pays natal, le Mexique. Chez
nous on est obligés de les cultiver comme des annuelles.

Les friches sont de véritables lieux d'accueil de la diversité.
La friche, dans son état d'évolution vers le climax forestier,
quand elle est saisie vers 7 ou 10 ans, dans son pic de di-
versité, collectionne une série d'espèces, qui rediminuent
lors de l'évolution vers la forêt, il y a beaucoup moins de

plantes qui poussent à l'ombre sous nos climats. Les séries héliophiles sont
riches et plus représentées par les herbacées. On va donc trouver notre di-
versité dans l'herbe.

Expériences
A l'occasion de l'exposition Jardin planétaire, fin 99 début 2000, nous avons
présenté dans la grande Halle de la Villette un fragment de tourbière issu de
Fontainebleau. On voulait montrer un exemple du brassage planétaire : les
plantes carnivores d'origine américaine Sarassenia se sont installées dans les
tourbières européennes, malgré le brassage elles ne peuvent pas s'installer
ailleurs, elles ne vont que dans les limites de leur compatibilité de vie, ce qu'on
appelle des biomes.

Quand j'ai eu l'occasion d'avoir un terrain pour faire mes propres expériences,
j'ai cherché à exploiter ce qui existait ; cette image montre un mélange assez
compliqué entre des plantes indigènes : saules marsault, charmes, chênes
rouvres, herbacées locales et des arbustes comme le Colcvicia, le Niceria qui
sont chinois. Un agencement également mixte, à la fois très mélangé donnant
le sentiment d'immersion et des objets figés comme des sculptures, des ob-
jets en boule, qui sont des charmes coupés; recépés et taillés, qui servent de
repères dans cet ensemble.

Je suis intervenu comme un jardinier : taillant ici, laissant pousser là, inter-
venant peu pour essayer de tirer le bénéfice de l'énergie en place.

28

Cosmos

P
ho

to
 : 

E
lo

ge
 d

es
 v

ag
ab

on
de

s



29

J'ai été amené à mettre en place des îles d'herbe, plusieurs évènements
m'ont indiqué que c'était une bonne proposition pour essayer d'avoir le maxi-
mum de diversité, de fleurissements se succèdant et aussi pour préserver les
insectes, les petits mammifères, les oiseaux.

Il y a une réserve d'herbes hautes parce que j’ai repérées des centaurées
jacées qui fleuriront un peu plus tard.Je ne supprime pas les herbes asso-
ciées, le but étant de passer le moins de temps possible. Je suis le jardinier
de ce jardin, je ne peux pas m'en rendre esclave.

Ces herbes, on les regarde comme d'autres aussi intéressantes, la notion
même de mauvaise herbe disparait du jardin, par le fait qu'elles composent
avec toutes celles qu'on jugeait bonnes. C'est le principe scénographique qui
permet de rendre la chose acceptable.

Le point de départ c'est la chute d’un pommier que j'ai laissé tel quel et qui con-
tinue à vivre. Je ne pouvais plus passer avec une machine dessous. Des îles
et des espèces qui varient en fonction de la nature du terrain, en pente, sont
apparues. Suivant les années j'ai des oecanthèmes, des centaurées ou des
valérianes. Le pommier repose sur une cale, il n'y a pas de racines, l'arbre a
poussé sur l'arbre.

C'est une indication de gestion : un arbre couché n'est pas forcément mort,
on peut continuer à en exploiter les capacités. Dans Le pouvoir de la plante,
de Francis Allais, le pouvoir de régénérescence des végétaux est évoqué, il
laisse entendre qu'il y a une infinité de vie chez les plantes qui ont une ca-
pacité à la régénération.

Un événement important fut l'arrivée de la Grande Berce du Caucase, une
fois repérée je l'ai ménagée, elle va monter à 3m, voire
plus, fleurir, puis mourir puisque c'est une bisannuelle.
Elle va disparaitre, j'ai donc pris le risque de boucher l'es-
pace à cet endroit. Cela donne d'immenses fleurs
d'ombellifères qui sont des lieux d'accueil pour les in-
sectes. C'est une plante mal-aimée parce que photo-
sensibilisante, ce n'est pas grave, mais agaçant, c'est
pourquoi cette plante n'est malheureusement jamais
mise dans les jardins.

Des vagabondes sont arrivées ; je les ai simplement
laissées venir. Elles disparaitront et l'on pourra passer
là où c'est impossible pour l'instant. Elles se

resèmeront à un endroit où de nouveau on ne pourra plus marcher. Les mas-
ses fleuries et le cheminement se déplacent dans le terrain, le jardinier suit
ces déplacements c'est pourquoi j'ai appelé ce jardin Le jardin en mouve-
ment. Tout se déplace toujours, les points fixes étant les formes taillées, les
ligneux.

Grande Berce du Caucase
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La petite berce, ou berce spondyle, est beaucoup plus stable que la grande
berce. Les inflorescences de ces plantes reçoivent énormément d'insectes,
on trouve des Diptères en quantité, des petits Coléoptères, les Grandes Sé-
toines qui arrivent du Sud, c'est un lieu très riche.

J'ai généralisé la pratique avec des plantes à cycle court. Je ne laboure pas
ou très peu, je ne griffe pas, j'essaie de ne pas retourner la terre. Ce sont des
traumatismes et du temps passé, souvent perdu, qui causent l'effet de la terre
nue. On entre alors dans un cycle infernal en cherchant à combler un vide qui
se remplit d'herbe dont on ne voulait pas. J'évite donc tout ça. Ca ne me per-
met pas pour autant d'avoir des plantes qui ont besoin des sols ouverts, les
messicoles, plantes des moissons et les rudérales, dont la molène.

Dans ce jardin, il y a des petits labours dûs aux taupes. J'étale la taupinière
d'un coup de pied ou deux, de façon à créer une litière, sur laquelle peuvent
germer les plantes ayant besoin de sols complètement ouverts, de lumière et
d'eau. Les molènes, les digitales se déplacent sur les anciennes taupinières.
Il se passe très, très peu de choses dans les sols engazonnés.

Les taupes et moi jardinons ensemble en vue de favoriser la dispersion de
cette diversité qui a besoin des sols ouverts, et qui disparait d'autant plus des
terres moissonnées qu'aujourd'hui elles sont pleines de produits de traite-
ment.

Lorsque l'on veut semer artificiellement toutes ces espèces, on a des
déboires énormes, simplement parce qu'elles ne peuvent plus germer, la terre
est pratiquement stérilisée, elle n'a plus cette capacité de vie, il faudrait des
années et des années pour que par percolation, elle perde ces éléments qui
sont des poisons.

Parmi les plantes bizarres :

- un Olium, que je fauche d'habitude, est venu se scénographier seul, c'est
une graminée des plus communes en France.

- une funiculaire, petite mousse qui devient orange. Elle seule peut pousser
sur les cendres, ensuite une graminée arrive. J'ai trouvé cela suffisamment in-
téressant pour la valoriser, c'était la star pendant un certain temps. Aujourd'hui
c'est redevenu une pelouse. J'essaie de voir comment se combinent les élé-
ments fixes et mouvants.

Dans le talus, il y a des plantes transitionnelles, mais aussi des vagabondes
qui voyagent beaucoup dans ce terrain. Il y a tout un travail avec ces espèces
qui ne demandent aucun entretien, on se sert beaucoup des graminées, c'est
devenu un peu à la mode. Les allemands ont commencé à expérimenter
beaucoup d'espèces depuis longtemps et ça a beaucoup d'avantages.



De l’usage des bulbeuses
L'usage des plantes bulbeuses est très intéressant car il crée des événe-
ments temporaires. Cela n'est vraiment intéressant que si on peut combiner
ça à des éléments permanents. Beaucoup de ces bulbes fleurissent alors que
leur feuillage n'est pas présent, j'ai un peu de difficultés avec ces plantes que
j'estime énormément parce qu'elles servent de nourriture aux petits animaux
(tels les mulots), j'ai pris le parti de consacrer une partie de ces plantes pour
la nourriture des animaux.

Un chêne est tombé l'année de la tempête, ça a retourné la terre, comme une
grosse taupinière, et fait fleurir les plantes qui étaient là, à l'état de graines, in-
visibles, et qui n'avaient pas les conditions pour germer. Tels des Enothères
qui ont profité immédiatement du soleil. Inothera sepala, une plante améri-
caine, jugée comme envahissante dans le sud-ouest de la France, mais en
fait une plante accompagnatrice de lieux hostiles. En deux mois, tout a ger-
mé; les Esceulia et les euphorbes. C'est la démonstration qu'une tempête ou
un cataclysme favorise quelque chose d'autre, sous une épaisseur végétale
il y a une autre vie et elle peut avoir de l'intérêt.

J'ai beaucoup de difficultés à faire un potager dans ce terrain pauvre. Des
plantes arrivent qui ne sont pas prévues. Je sais que les digitales vont tenir
mieux que mes choux ou mes salades et je les laisse faire. Les plantes en
mouvement gagnent des espaces non prévus, elles les gagnent d'autant
mieux que la terre est retournée. Les leucanthèmes prennent le dessus. Les
molènes ont été très présentes pendant deux années.

Le mois d'avril est très important, c'est là que je fais le choix. Je garde ce qui
me parait bien, ce qui va fleurir. L'année de la canicule qui était particulière-
ment dure, il y avait beaucoup de fleurs car c'était des plantes qui avaient dé-
cidé de pousser là. Je n'arrose pas, je ne mets pas d'engrais, je ne traite pas.
Les plantes, les mousses, puis les Ancholies, qui sont des vivaces se dé-
plaçant beaucoup car elles se multiplient très bien par la graine, ont pris le
dessus.

J'expérimente l'absence de sol. Comment peut-on avoir quelque chose là où
il n'y a pas pédologiquement de sol ? Je décape pour obtenir l'apparition de
la roche mère, un granit avec des filons de quartz, de là peuvent pousser pas
mal de graminées. Il y a Arumeria Papaveri, une papaveracae californienne.
Les graminées se resèment, les digitales arrivent aussi à pousser. C'est très
séléctif, la série floristique compatible avec ce lieu n'existe pas forcément
ailleurs, à part les digitales qui poussent partout.

A l'opposé dans le bas du terrain il est des plantes qui profitent d'autres
choses, probablement des engrais des cultivateurs périphériques. Les
feuilles sont inhabituellement grandes. La proximité du ruisseau amène l'hu-
midité mais aussi les engrais.
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Le parc André Citroën
J'expérimente aussi dans des jardins publics. La première expérimentation a
été faite au parc André Citroën avec des séries floristiques très différentes. Il
fallait s'adapter au climat et au sol parisiens. On y voit des silènes à cols, des
calendula, des pavots, ce sont les pionnières de ce jardin-là, Le Jardin en
mouvement du parc André Citroën, elles ont disparu aujourd'hui. Pendant
deux ans il y a eu un fleurissement spectaculaire de ces pionnières, elles sont
aujourd'hui remplacées par d'autres ; pour les retrouver aujourd'hui il faudrait
tout relabourer, ce que l'on n’a pas fait, c'est difficile en raison du grand nom-
bre de visiteurs (env. 11 000 par week-end). C'est un lieu fragilisé par le
piétinement mais l'on ne peut pas priver les gens de cet espace.

L'entretien est réalisé avec des machines manipulées par les jardiniers qui
deviennent les concepteurs de cet espace, ce sont eux qui déterminent les
formes ; ils décident de la courbe, de sa proportion, de ce que l'on va laisser
et de ce que l'on va enlever. Je les ai formés pendant 2 ans pour voir com-
ment ça allait évoluer ; ce que je ne savais pas moi-même puisque je n'avais
pas l'expérience d'un jardin dans Paris. Aujourd'hui, ils commencent à avoir
l'habitude ; on forme les nouveaux quand ils arrivent. Il y a des débats : dans
un jardin comme celui-là, il y a des moments superbes et des moments où le
jardin ressemble à un lieu abandonné, ça n'est pas constant. Les moments
fleuris sont intéressants même si le piétinement des joggeurs qui passent tou-
jours au même endroit crée des marques au sol. Les jardiniers essaient de
changer les cheminements d'années en années mais ce n'est pas si facile. Je
n'avais pas prévu qu'il y aurait un marquage aussi fort dans un espace public
comme celui-là.

Le parc Matisse
Eric Laguin, pépiniériste de Verlinghem, a une pépinière exemplaire, lui seul
semble capable de faire pousser des plantes en même temps que des herbes
dans cet espace. Il a pris la gestion du parc Matisse de Lille en mains ;
l'aspect même du parc devrait changer.

Les champs
Le champ est une expérience qui dépend un peu de mon jardin, je suis pro-
priétaire de la haie, c'est très important, sinon elle aurait disparu depuis
longtemps. Mon action consiste à tailler la haie et à tondre.

J'ai retourné entièrement les 7000m² du champ sauf une petite bande témoin
qui est une bande de dactyle aggloméré, une graminée fourragère très banale
qui couvrait tout le sol. Au début pratiquement aucune des plantes que j'avais
semé n'a poussé, mais il est venu des colonisatrices spontanées de ces sols
retournés.



Dans un terrain acide comme le mien, il n'y a pas de coquelicots ni de bleuets,
mais il y a des lychnis, des ravenelles, beaucoup de Rumex aciditosa, indi-
catrice de l'acidité du sol. Les plantes ont commencé à fleurir un an plus tard,
un effet immédiat est impossible. Les phacélies sont venues assez vite, l'an-
née suivante elles étaient encore là avec des matricaires, des chrysanthèmes
des moissons, des digitales, des plantes qui avaient eu besoin de deux ans
pour s'installer, des résédas, etc... C'est donc une grande prairie fleurie qui a
maintenant 9 ans d'expériences. Il y a une période avec résédas, achillée,
millefolium, qui sont des plantes vivaces. On voit maintenant des digitales et
des molènes qui sont des bisannuelles. Finalement, ce sont les vivaces qui
vont prendre le dessus tout en ménageant de la place pour les autres.

Il y a toujours des morceaux de terre nus, grâce aux taupes. La dissémination
des plantes vivaces, (véroniques en épis, par exemple), se fait par un biais
que je ne connais pas ; je n'en avais pas semé, et aujourd'hui le champ est
bleu. La disséminination des inoptères se fait de façon classique, les anciens
épis ont grainés, les jeunes fleurs sont très généreuses, à partir de 20h-21h
on les voit à l'oeil nu, ça attire beaucoup d'insectes.

L'oeillet des chartreux, une plante calcifiée, est arrivé dans ce terrain acide,
elle se voit de loin ; j'ai fait un petit chemin pour aller la visiter, elle est rare et
n'a pas de raison d'être là, un oiseau est venu apporter les graines.

Les animaux qui vivent là sont très nombreux, il y a beaucoup d'orthoptères
et de lépidoptères :

- Satiria jacobée mange le séneçon de Jacob, en limite l'expansion,
et sert de nourriture aux oiseaux comme presque toutes les larves
et chenilles.

- Le Cuculia verbasci, une noctuèle, se nourrit des verbascum, c'est
une chenille mimétique très intéressante, limitant la progression des
verbascum, c'est presque de l'élevage.

- Faute de carotte sauvage, j'ai du fenouil qui permet à la chenille du
machaon de venir, on voit donc des machaons, notre plus gros pa-
pillon de jour.

- Les vannelles se nourrissent d'orties, il est très important d'avoir un
lieu humide et un peu riche en azote dans lequel on trouve les orties.

- L'Hespéride est un papillon bioindicateur, signe que l'équilibre se refait.

- Les argiopes se sont installées, elles sont à l'affût, on ne les voyait pas au
début.

J'ai fait un tour d'horizon rapide de ces plantes qui ont une énergie propre et
que nous pouvons essayer d'utiliser pour notre jardin.

Chenille de Cucullia verbasci
sur Verbascum phlomoïdes
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Céline Dubreuil
Je voudrais revenir sur l'oeillet des chartreux, dans le Parc Naturel de l'Aves-
nois, il y a une station d'Oeillet des Chartreux qu'on a énormément de mal à
sauvegarder, c'est le Parc Naturel qui s'en occupe. C'est tellement difficile que
le Conservatoire de Bailleul est venu faire des récoltes de graines pour pou-
voir conserver cette station. Je pense que c'est la seule en région. Quand on
voit que dans des jardins, des espaces verts on peut participer directement à
la préservation de la biodiversité en gérant autrement, en étant attentif, ça
vaut son pesant d'or.

Si vous avez des questions sur le maintien et l'entretien des jardins c'est le
moment.

Questions

Vincent Salomé, Ville de Douai
Juste une petie question concernant le dernier exemple. Est-ce à chaque fois une
fauche tardive exportatrice ?

Gilles Clément
Malheureusement je n'exporte pas, ça m'embête beaucoup. C'est une fauche tardive,
assez maladroite, avec un gyro, il faudrait avoir une barre de coupe plutôt. En mon -
tagne, il y a des petites machines, pas dans ma région, il faudrait que j'achète
uniquement pour moi, ça pose un problème pour ces 1000m², j'hésite. Je demande
à mon voisin de passer le gyro assez haut, une bonne vingtaine de centimètres, très
tardivement de façon à ce que les insectes soient tous protégés. Ils descendent, se
protègent dans la terre à partir d'une certaine époque ; la meilleure époque con -
seillée par les entomologiste est la deuxième quinzaine de septembre. Je fauche en
octobre ou en novembre, donc extrêmement tard, mais mon terrain est pauvre, il
n'y a aucun regain à espérer, il est plutôt en hauteur , très filtrant et pauvre, je ne
fais donc qu'une seule fauche tardive.

Céline Dubreuil
Les gammes de matériel nécessaire pour la fauche, barres de coupe ou autres, se
sont sérieusement étoffées ces dernières années. Pour les services Espaces Verts, il
n'y a plus de problèmes pour trouver des motofaucheuses, microtracteurs, motocul -
teurs. Pour avoir une coupe franche, il y a les andaineuses que l'on peut fixer sur les
motoculteurs. L'écueil matériel, qui posait un problème aux services espaces verts
en 1998, n'est plus. Certaines entreprises ont sorti des gammes écologiques.

Pascal Colomb
Il y a un élément important que vous avez apporté, c'est le repère du public. V ous
avez montré que, dans vos friches, vous taillez les arbustes pour donner des formes.
Quand on fait des prairies fleuries il faut aussi que le public soit rassuré.

Vous avez comme objectif de protéger les insectes, pourquoi ne pas appliquer une



gestion mosaïque : diviser les parcelles en plusieurs fragments et faire une gestion
tournante, avec une seule non fauchée et tourner d'années en années.

Gilles Clément
Je n'ai pas pensé à ça, je me suis contenté de la parcelle témoin qui n'est jamais
fauchée et dans laquelle j'ai fait une plantation d'arbres pour des raisons de voisi -
nage, le reste a été semé en deux temps. C'est effectivement quelque chose que je
pourrai faire sauf que j'ai remarqué que les charmes et surtout les chênes arrivent à
pousser à toute vitesse et si je ne fauchais pas régulièrement je ne sais pas si au bout
de deux ou trois ans ils ne seraient pas devenus un peu trop gros pour la machine à
faucher.

Je ferais peut-être ce que vous me suggérez à St Herblain, un lycée agricole près de
Nantes qui dispose de 3 ha qu'ils veulent gérer comme ça. C'est Le jardin en mouve -
ment de St Herblain . On ne sait pas encore avec quel matériel on va travailler , les
machines ne sont pas trop adaptées, on va travailler avec les étudiants eux-mêmes.
Je crois qu'on va être amené à faire ce que vous dites, un travail plus ou moins en
mosaïque pour des raisons de temps, on ne pourra pas tout faucher, ce ne sera pas
souhaitable, il y a déjà des bouquets de saules qui présentent énormément d'intérêt
dans l'espace, c'est assez difficile à doser.

Alain Vaillant, Président de Nord Nature Chico Mendès
Comment gérez-vous le désir de jardin à la française et la peur de la nature ?

Gilles Clément
Je ne vous ai pas montré tous les travaux que j'ai à mon actif ; certains sont des
travaux très conformes, du jardin classique, ordonné, où les formes sont très bien
dessinées, c'est très rassurant, ça ne bouge pas du tout. J'en ai dans le jardin de V al-
loire où toute une partie est très organisée, l'axe est dessiné à partir d'une idée vrai -
ment classique, 18è. La façade de l'abbaye est dans cette ordonnance, ce serait une
erreur de vouloir plaquer partout une image qui ne serait pas en harmonie avec ce
qui est situé autour , sauf à vouloir un contraste, il faut doser les contrastes.

C'est aussi une question de personnes, certaines personnes ne peuvent effective-
ment pas supporter cet aspect désordonné, probablement parce qu'ils n'ont pas les
clefs de lecture d'un autre ordre, fabriqué par la nature. C'est un passage d'infor -
mations illogiques de plantes à plantes, d'animaux à plantes et d'écosystèmes à
écosystèmes qui est assez rigoureux, si on ne le connait pas on se pose des questions,
on n'a pas les clefs de reconnaissance, de compréhension on peut donc en avoir peur
et décider que l'on tue ça parce qu'on ne comprend pas.

Il est important d'agir dans le sens de la connaissance, ne serait-ce que pour préser-
ver le vivant. Sans la présence des jardins sériels au parc André Citroën et de l'aspect
très formel du parc, Le jardin en mouvement n'aurait pas pu voir le jour , c'est le con -
tre-poids rigoureux et rassurant de quelque chose d'assez déroutant et peut-être
perturbant.

Céline Dubreuil
Nous vous remercions pour cette intervention. La conclusion pose bien le fait
de l'approche différenciée de l'espace, espace qui change dans la durée, ce

35



qui rend les choses difficiles. Les photos montrent à quel point les prairies sont
différentes au cours des saisons mais aussi années après années. Evaluer le
potentiel de ce que l'on va pouvoir laisser pousser demande du temps et des
connaissances, ce sont des compétences spécifiques de botanistes.

C'était un plaisir de vous écouter.

Au cours de cette table ronde nous allons essayer de donner des réponses à
un axe de questionnement qui s'est avéré très présent dans les dernières an-
nées au cours desquelles on a pu vous rencontrer et discuter : qu'est-ce qu'un
fleurissement de gestion différenciée en terme de gain de temps de travail, de
rendu ?

M. Postic va s'intéresser à la démarche phytosanitaire alternative, Grande Syn-
the plutôt aux différentes méthodes de fleurissement, au changement dans les
pratiques, au respect de l'environnement et à l'impact sur le temps de travail,
quant à l'IBGE, sur l'exemple du Domaine des silex, Jean-Christophe Prignon
va nous montrer l'impact que peut avoir sur un espace le changement des pra-
tiques.
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Gilles Cl ément
Ingénieur agronome, jardinier paysagiste, botaniste, entomolgiste. Il a réalisé de nombreux
jardins tels que le parc André Citroën ou les jardins de l’abbaye de Valloire.

Publications
Le jardin en mouvement, Sens et Tonka, Paris, 1994
Traité succinct de l’art involontaire, Sens et Tonka, Paris, 1997
Les jardins planétaires, en collaboration avec Guy Tortosa, J.MPlace, Paris, 1999
Eloge des vagabondes, Robert Laffont, Paris, 2002

Céline Dubreuil
Je vais proposer aux intervenants de la table ronde, Jacques Postic, Directeur
des Services Techniques de la Ville de Lorient, Yves Caesteker et Roger
Dupont, de Grande Synthe ainsi que Jean-Christophe Prignon, de l'Institut
Bruxellois de l'Environnement de venir nous rejoindre.
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La démarche du Pays de Lorient
La région lorientaise est constituée de communes littorales de bord de mer
mais aussi de communes rurales d'arrière-pays qui sont traversées par la ri-
vière du Scorff : il est encore possible d'y voir de la truite.

14 communes constituent ce Bassin versant du Scorff et cette rivière alimente
en eau potable l'agglomération lorientaise par pompage direct au fil de l'eau.
Dans le cadre de la Politique Bretagne Eau Pure, ces 14 communes ont dé-
cidé de mettre en place une Charte de désherbage afin de réduire les pollu-
tions d'origine phytosanitaire, que ce soient les désherbants totaux utilisés par
les agriculteurs mais aussi les communes ou encore les excès d'azote des ter-
res agricoles qui, à l'embouchure du Scorff dans la Rade de Lorient, provo-
quent un développement des algues vertes sur les plages du littoral.

Enfin, cette Vallée du Scorff est proposée au classement Natura 2000 par le
Ministère de l'écologie et du développement durable, sous réserve du con-
trôle de la qualité de l'eau.

La charte de désherbage a été signée par les 14 communes en 2002 et 2003.
Un syndicat d'Aménagement de la Vallée du Scorff est chargé de sa mise en
application sous le contrôle d'un ingénieur agronome chargé de mission.

Dès à présent, les 4 grands espaces naturels (représentant 250 hectares),
propriétés de la Communauté d'Agglomération du Pays de Lorient, ont mis en
application le principe de suppression des traitements par désherbage chimi-
que au profit de techniques agricoles de fauchage mécanique.

La démarche de la Ville de Lorient
La Ville de Lorient a approuvé la charte de désherbage en mars 2003 et, à l'au-
tomne 2003, le plan de désherbage communal a été présenté aux différentes
administrations concernées : Services Municipaux, Services HLM, DDE, SNCF.

Jacques Postic,

Ingénieur en Chef, Espaces Verts de la Ville de Lorient

Le désherbage à la ville de Lorient

Table ronde
Quels impacts a le fleurissement différencié des massifs

sur l'économie d'eau, de temps, de phytosanitaires
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Le plan de désherbage est de la responsabilité du Service des Espaces Verts
de la Ville de Lorient, sous le contrôle de Monsieur L'Adjoint au Maire, chargé
de l'Environnement.

Mise en oeuvre en 2004 des techniques alternatives par le Service Espaces Verts de la
Ville de Lorient
Après plusieurs années "test" (2000 à 2003) pour diminuer les désherbants, il
a été décidé de ne plus utiliser ces produits chimiques dans le Secteur Ouest
de la Ville et de rechercher des techniques alternatives. Si cette opération
s'avère positive, elle sera étendue aux autres quartiers de la ville dans l'avenir.
De même, il a été demandé aux 2 groupes de jardins familiaux de la ville de
Lorient (220 parcelles) de voir à supprimer leurs traitements phytosanitaires.

Voirie et trottoirs
Le service voirie chargé du nettoiement et de l'élimination de l'herbe va
procéder au désherbage mécanique avec une balayeuse équipée d'un balai
métallique complété par du binage manuel.

Jardins
Intervention du Service Espaces Verts.

Surfaces minérales
- Aires stabilisées sablées

- utilisation d'une désherbeuse mécanique derrière un tracteur (coût 10 000 €).

- 2 passages minimum nécessaires au printemps pour couper les radi-
celles des plantules poussant dans le sable, suivis d'un roulage des allées.

- Allées goudronnées

- utilisation d'une désherbeuse à eau chaude montée sur une remorque
tirée par un micro tracteur (coût 25 000 €).

- 3 à 4 passages nécessaires au printemps pour brûler les herbes avec
une eau chaude à 90°C.

Communication : le journal municipal évoquera cette nouvelle politique du
désherbage alternatif auprès de la population. 

Surfaces horticoles

Gazon
Plus de désherbage sélectif à l'exception des pelouses des terrains d'honneur
de stades. Cette initiative va permettre, dans le cadre du projet de gestion dif-
férenciée, d'obtenir à nouveau des gazons fleuris au printemps (paquerettes,
renoncules).



Massifs d'arbustes
- limiter le désherbage sélectif des arbustes en privilégiant le paillage en toile
tissée verte ou en toile blanche en fibres de coco.

- rechercher également l'emploi d'arbustes tapissants (Lonicera Pileata, Cistes,
Ceanothus) qui étouffent les adventices. Un bel exemple nous est donné sur le
littoral lorientais avec les tapis de bruyères et d'ajoncs nains qui poussent na-
turellement en bord de mer.

Massifs de fleurs
- le binage manuel des massifs et l'utilisation d'un compost fabriqué aux ser-
res municipales (issu du broyage des 5 000 m3 des déchets verts de la ville
traités sur une plate-forme de broyage) permettront de limiter les développe-
ments des mauvaises herbes parmi les fleurs.

- une autre piste pour les massifs : l'utilisation de fleurs volumineuses de
grande taille associées aux graminées et vivaces tapissantes (géranium,
bruyère) sera également un frein au développement des adventices.

Conclusion
Les techniques de solutions alternatives au désherbage chimique existent ; il
faut se donner les moyens et la volonté pour les mettre en œuvre dans la ville
et participer en quelque sorte à la protection de l'eau des rivières dans le cadre
d'une politique de développement durable.

39

Jean Christophe Prignon,

lnstitut Bruxellois de Gestion de l'Environnement

Le domaine des silex à Watermael-Boisfort,
un bel exemple de développement de la biodiversité et d'amélioration des paysages

Situé à Watermael-Boitsfort entre la forêt de Soignes, le parc Tournay-Solvay,
l’étang de Boisfort, le domaine de l’International School of Brussels et le
plateau de la Foresterie, alimenté par le ruisseau du Vuylbeek, le domaine
des Silex est une propriété classée de 4 hectares appartenant à la Donation
Royale.

Il a été proposé avec les autres espaces environnants comme Zone Spéciale
de Conservation en application de la directive Habitat (zones de gagnage im-
portante pour plusieurs espèces de chiroptères, zones en lisière de la Forêt
de Soignes). Ceci implique des contraintes de gestion spécifiques visant à
protéger, développer et restaurer les habitats et espèces protégées en appli-
cation de cette Directive.
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Le site s’insère ainsi dans un ensemble biologique et paysager tout à fait remar-
quable et dont tous les sites proches ont également été proposés comme Zone
Spéciale de Conservation (Forêt de Soignes et ensemble des zones de lisières
avoisinantes). Il constitue un maillon essentiel du maillage bleu que l’IBGE
développe sur l’ensemble du territoire de la Région de Bruxelles Capitale.

Anciennement loué par la Banque Nationale pour
l’agrément de son personnel, le domaine a ensuite
été remis en location en 1999. Jusque là, l’IBGE n’é-
tait pas impliqué dans la gestion du domaine.

Mais la commission Ornithologique du Watermael-
Boitsfort (COWB), association de conservation de la
nature locale très active dans la commune, a décidé
de louer le domaine et de nouer un partenariat avec l’Institut Bruxellois de
Gestion de l’Environnement.

Une convention avec la COWB prévoit alors qu’une grande partie des opéra-
tions de gestion sont réalisées par l’IBGE sur la base d’un plan de gestion
réalisé par l’Institut et approuvé au préalable par la Donation Royale.

Jusque là, le site, fermé au public et réservé au personnel de la Banque Na-
tionale, était purement géré dans une optique horticole traditionnelle et
comme espace d’agrément classique, mais d’une grande banalité : pelouses
soigneusement tondues, haies de conifères strictement taillées et alignement
de thuyas et d’épicéas, parterres de rosiers et autres plantations, décoratives,
étang aux berges artificielles abruptes bordées par un chemin en gravier,
quasi absence de végétation aquatique et des rives, pontons de pêche, mo-
bilier en plastique et en béton mal intégré dans son environnement.

Son intérêt pour la faune et la flore restait en conséquence très limité, malgré
de très fortes potentialités. Son entretien nécessitait la mise oeuvre de
moyens importants.

Le plan de gestion réalisé par l’IBGE est un véritable plan de développement
de la nature et d’amélioration du paysage, mais il prend également en compte
les aspects sociaux, puisqu’il prévoit que le domaine soit désormais accessi-
ble au public tous les samedis et tous les premiers dimanches du mois.

La gestion qui y est par ailleurs menée est moins interventionniste, moins
coûteuse, moins consommatrice d’énergie, moins polluante, elle s’inscrit
clairement dans une politique volontariste de gestion durable des
ressources ; elle est représentative de ce qui se généralise de plus en plus
dans d’autres espaces verts régionaux en fonction du contexte local rencon-
tré.

Photo : IBGE



Que prévoit ce plan ?
- La suppression totale de l’usage de pesticides.

- Une réouverture du paysage en enlevant une partie des conifères, en vue
d’assurer une meilleure liaison écologique du site avec les propriétés envi-
ronnantes et une meilleure perception du paysage caractéristique d’origine
(vallée ouverte).

- Le remplacement du mobilier en plastique et en béton par du mobilier en bois
intégré dans le paysage et le placement de panneaux d’information du public.

- La conversion de la plus grande partie des pelouses en prairies fauchées
une ou deux fois par an, et en prairie pâturée par des chevaux du manège du
quartier du coin des Balais à Watermael-Boitsfort.

- L’enlèvement d’une partie des plantations horticoles (conifères essentielle-
ment, arbustes décoratifs) et leur remplacement par des haies mélangées
d’espèces indigènes taillées librement, la remise en état du verger.

- Le remplacement des berges artificielles par des berges naturelles en pente
douce et le développement de la végétation naturelle des rives, la démolition
des pontons de pêche.

- La remise à ciel ouvert de tronçons du ruisseau Vuylbeek précédemment
enterrés dans des canalisations en béton.

- La vidange de l’étang afin d’enlever le grand nombre de poissons fouisseurs
qui s’y trouvaient (introduits pour la pêche) et rendaient l’eau trouble tout en
empêchant le bon développement de la végétation aquatique.

- De petits aménagements destinés à favoriser la présence des chiroptères
(nichoirs, abri souterrain, outre le fait que tous les travaux réalisés participent
à l’amélioration générale du site pour les chiroptères).

- Le maintien de bois mort sous forme d’empilements de
rondins pour favoriser les espèces cherchant abri sous le
bois (hérissons, petits mustélidés, amphibiens...) et en con-
servant des fûts debouts pour les espèces cavernicoles
telles que les pics. Dans les petits bosquets, tout le bois
mort présent est conservé.

- Les petits bosquets présents ne sont pas gérés afin d’of-
frir le meilleur abri possible à la faune.

- Les clôtures entourant le site sont progressivement aménagées afin d’être
franchissables pour tous les types d’animaux.

- Un poulailler démonstratif aménagé contre les intrusions de prédateurs (ini-
tialement non-prévu dans le plan de gestion).

- L’aménagement d’une mare pédagogique.
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Que coûte la gestion du domaine à l’Institut, que coûterait une gestion horticole
traditionnelle ?
L’essentiel des opérations est réalisé par une entreprise.

Le détail des opérations de gestion se présente comme suit :

Gestion écologique
- Fauchage bisannuel avec évacuation vers un centre de compostage

0,38 € /m², 2 opérations par an soit 11 400 € pour 15000m²

- Pâturage par chevaux 

0 €/m² soit 0€ pour 8000m² (mise à disposition gratuite de la prairie pour un
manège local).

- Tonte avec évacuation

0,015 €/m², 25 opérations soit 1500 € pour environ 4000m² (à charge de la
COWB).

- Taille bisanuelle de haie avec évacuation

1,075 €/m, 2 opérations soit 1505 € pour 700m (à charge de la COWB)

- Entretien des chemins en dolomie

0 €/m² (pas d’entretien)

- Travaux en régie (entretien des ouvrages hydrauliques, des clôtures, inter-
ventions diverses)

60 €/h (éco-cantonnier, véhicules, petit matériel) soit 2 400 € pour 40heures
par an.

Total : 17 005 € par an.

Gestion traditionnelle
- Tonte avec évacuation vers aire de compostage

0,015 €/m², 25 opérations soit 10125 € pour 27000m²

- Taille trisannuelle des haies avec évacuation

1 075 €/m, 3 opérations soit 2257,5 € pour 700m

- Entretien des chemins en dolomie (binage, brûlage, nettoyage, recharge en
dolomie)

0,1 €/m², 12 opérations soit 1440 € pour 1200m²

- Sarclage des massifs et de pieds de haies

0,1 €/m², 8 opérations prévues soit 960€  par an pour 1 200m²



- Travaux en régie (entretien et réparations diverses, plantes annuelles, taille
de massifs)

60 €/h (jardiniers, véhicules, petit matériel) soit 7200 € pour 120heures par an.

Total : 21 982,50 €  par an

Différence : 21 982,5 - 17 005 = 4 982,5 € / an

Il ressort clairement de ce rapide calcul que globalement et tous postes con-
fondus, la gestion écologique de cet espace vert est plus intéressante sur le
plan financier. Cet argument déterminant vient se rajouter aux autres avan-
tages environnementaux : moindre pollution, moindre bruit, moindre consom-
mation énergétique, moindre perturbation.

On pourrait objecter que ce bilan laisse apparaître que la gestion par fauche
est plus onéreuse que la gestion par tonte, 7 600 € contre 3750 €/ha, mais
ceci est essentiellement dû au fait que le prix moyen au m² correspond à celui
remis lors de la dernière mise en adjudication du cahier des charges de ges-
tion des réserves naturelles régionales et sites semi-naturels : en effet
l’essentiel des terrains pour lesquels les prix devraient être remis sont d’une
part disséminés dans toutes la périphérie de Bruxelles, sont le plus souvent
des zones de taille modestes (de 150m² à 4ha), soit très accidentées (talus
de voies ferrées gérés écologiquement, versants abrupts à végétation cal-
caire) et encombrés d’obstacles (souches, bois morts à conserver), ou des
zones très marécageuses et difficiles d’accès (par exemple au coeur de
zones forestières sans pistes d’accès). De plus, le produit de fauche doit dans
bien des cas être ramassé à la main (taux de mécanisation faible) et obliga-
toirement être évacué vers un Centre de Compostage Régional qui dispose
d’un monopole et fixe donc les prix de traitement des déchets verts.

Lorsque l’on dispose de terrains relativement faciles d’accès, suffisamment plats
et praticables par des engins, ce qui est le cas dans de nombreux parcs régionaux
bruxellois le prix au m² de la fauche avec évacuation tombe à 0,1 € par m².

La comparaison est alors :

- 1ha tondu coûte 3 750 € / an

- 1 ha fauché (2 opérations par an) coûte 2 000 €

Ces montants correspondent par exemple à ceux de la ville de Karlsruhe en
Allemagne et à la fourchette de prix usuels pratiqués ailleurs en Belgique.

En corrigeant le poste fauchage de 0,37 à 0,1 €/m² par opération, on arrive à
un montant de 3 000 € pour la fauche et donc à un coût annuel total d’entre-
tien de 8 405 € .

La différence par rapport à une gestion horticole traditionnelle serait alors de 

21 982,5 - 8 405 = 13 577,50 €
43
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Sur cette base, on peut donc considérer que pour le domaine de Silex, le coût
d’entretien est divisé par 2 ou 3 par rapport à une gestion horticole traditionnelle.

Qu’ont coûté les aménagements?
La quasi-totalité des travaux d’aménagement ont été réalisés en régie avec
les hommes et le matériel de l’Institut. Il est donc relativement difficile d’es-
timer les coûts de manière précise. Nous avons néanmoins tenté une telle es-
timation. Il apparaît d’emblée que les différences sont encore plus impor-
tantes par rapport à un aménagement horticole traditionnel. Les causes
principales sont qu’aucun aménagement lourd, remblais et déblais importants
n’ont été réalisés.

Le détail des opérations d’aménagement se présente comme suit :

- Démolitions de berges en palplanches, aménagement de berges en pente
douce, mise à ciel ouvert de cours d‘eau

+/- 75 €/h (mini-pelle, opérateur, transport en camion de la pelle) durant 5 se-
maines soit 75 x 7h x 5jours x 5 semaines = 13 125 €

- Remise en état du moine (destabilisé et incliné) et tuyau d’évacuation
(bouché et cassé) (par entreprise)

28 900 €

- Evacuation des ferrailles et palplanches et du vieux mobilier urbain en plas-
tique, bois et béton

+/-100 € / h (mini-pelle, transport de la pelle, opérateur, transport et évacuation) :
durant 5 jours soit : 100 x 7h x 5j = 3 500 € (NB : une partie des palplanches ont
été coulées dans l’étang et remblayées sous le talus de la nouvelle berge).

- Fourniture et placements de 6 bancs de type anglais

6 000 €

- Abattage d’épicéas, stockage des troncs en stères, brûlage des branches,
broyage et évacuation partielle (une partie par entreprise, une partie en régie)

+/- 10 000 € (4780 € + travaux en régie)

- Fourniture et plantations d’essences indigènes (150m de haies et bandes
boisées)

soit 3 jardiniers pendant 2 jours + fourniture et livraison

35x3x7hx2j + 350 € soit 1820 €

- Regarnissage verger haute tige (5 pommiers) par entreprise

337 €

- Creusement d’une mare didactique (avec bâche de 100m²)

soit 2 jardiniers pendant 1 jour, mini-pelle et opérateur, évacuation des terres,
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transport mini-pelle) + fourniture et livraison bâche

35x2x7h + 75x2x7 + 460 € soit 2000 €

- Divers

2 500 €

- Clôtures pour pâtures

non comptabilisé, pris en charge par le manège

Total aménagement : 71 322 €

Ce montant est extrêmement modeste comparé aux coûts d’aménagement
engendrés par la création de parcs plus traditionnels pour lesquels les poten-
tialités paysagères et écologiques locales sont souvent peu ou pas exploitées
du tout. Rien que le poste de réaménagement des berges donne à réfléchir :
l’utilisation de techniques lourdes (palplanches en azobé, gabions, tunage ou
béton) peut facilement mener à des coûts de l’ordre de 1 million d’euros pour
un étang de taille comparable (référence basée sur des chantiers de ce type
menés dans les années 90 dans d’autres espaces verts).

Qui réalise ces opérations ?
L’essentiel de ces aménagements et travaux de gestion est réalisé par
l’équipe des éco-cantonniers de l’IBGE.

Cette équipe, sous la responsabilité du département biodiversité, est consti-
tuée de 6 personnes et d’un coordinateur chargé de veiller au bon déroule-
ment des tâches des éco-cantonniers.

Son travail consiste essentiellement à gérer et aménager les sites naturels et
à entretenir de manière écologique les cours d’eau de la région.

Elle dispose de tout le matériel nécessaire (véhicules, mini-pelle, engins de
fauchage, etc) et de l’expérience technique requise.

Elle évite les techniques lourdes et destructions nuisibles à l’environnement.

Les résultats au domaine des Silex, 3 ans après
La suppression des pesticides sur les chemins a permis l’apparition de végé-
taux sur ceux-ci. Les chemins, notamment celui faisant le tour de l’étang, s’in-
tègrent naturellement dans le paysage. Le simple piétinement et la tonte suff-
isent à leur entretien.

Le paysage est rouvert, la suppression de la haie de conifères entre le do-
maine et l’étang de Boitsfort (dont la gestion vient d’être confiée par la Dona-
tion Royale à l’IBGE et dont les berges et les abords sont en cours de réamé-
nagement) ont eu des résultats remarquables sur le plan ornithologique : de
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nouvelles espèces jamais observées auparavant fréquentent l’étang, comme
la sarcelle d’hiver, le canard souchet, tandis que d’autres voient leur nombre
et leur présence régulière augmenter (fuligule morillon et milouin, hérons, cor-
morans).

Les prairies fauchées ou pâturées permettent un développement de la végé-
tation herbacée naturelle qui était déjà présente içi et là, mais ne pouvait se
développer en raison de la tonte et des traitements herbicides.

Il n’y a pas de nouvelles espèces apparues mais bien une très forte augmen-
tation de leurs quantités. Par ailleurs, ces prairies ont vu l’apparition de plus
en plus d’insectes et de papillons, dont de nouvelles espèces comme le rare
machaon, il n’existe cependant pas de mesures quantitatives et qualitatives
de l’entomofaune liée aux prairies.

Les haies d’espèces indigènes attirent de nombreux oiseaux comme les fau-
vettes (4 espèces), et le gobemouche gris. Le talutage en pente douce a per-
mis en deux ans à la végétation des rives de se redéployer naturellement à
partir de fragments de plantes apportés naturellement et du stock de graines
naturellement présentes dans les vases et une progression de la roselière.
Cette végétation attire à son tour de nombreux oiseaux comme le rare Blon-
gios nain qui n’a plus été observé à Bruxelles depuis des décennies, ou le râle
d’eau. Cette réussite a incité l’IBGE a utiliser les mêmes techniques pour la
remise en état d’autres étangs comme ceux du Rouge-Cloître et, à moyen
terme, celui de Ten Reuken.

L’enlèvement des poissons fouisseurs introduits jadis pour la pêche et res-
ponsables de la turbidité de l’eau a rendu à l’eau sa limipidité et permet dé-
sormais le développement d’une abondante végétation aquatique, la produc-
tion d’insectes (à larves aquatiques) a augmenté (mais n’est pas quantifiée à
l’heure actuelle, suivi en cours), ce qui favorise la présence de nombreuses
chauve-souris chassant au-dessus ou à proximité de l’étang, comme le Ves-
pertillon de Daubenton ou l’Oreillard. Cette gestion favorise aussi un petit
poisson rare appelé Bouvière présent dans l’étang (espèce protégée par la di-
rective Habitat).

Sur les berges réaménagées de nombreuses espèces végétales, jadis ab-
sentes ou faiblement représentées, ont fait leur apparition : citons la salicaire,
la menthe aquatique, plusieurs espèces de Carex, la scutellaire toque, le ly-
cope, etc...

Le bois mort maintenu debout attire pas moins de 4 espèces de pics : pic épei-
che, pic épeichette, pic vert et même pic noir (espèce protégée par la Direc-
tive Oiseaux).

Certaines clôtures sont déjà aménagées et rendues franchissables, même
pour des espèces comme le chevreuil.
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D’une manière générale, le paysage a été forte-
ment amélioré et renaturé.

Une information au public est prodiguée, le mo-
bilier est remplacé, le site est ouvert tous les
samedis. Sa fonction pédagogique remar-
quable le rend tout à fait complémentaire du
Centre Régional d’Initiation à l’Ecologie installé
dans le parc Tournay-Solvay tout proche.

Utilisation de budgets liés à des programmes Life
L’IBGE a demandé et obtenu en 1997 dans le cadre des programmes Life-
Nature un financement global pour la région bruxelloise suite à l’introduction
d’un projet dénommé “Aménagement de ZSC en Région de Bruxelles Capi-
tale”. Ce projet prévoit une série d’interventions spécifiques d’aménagement
ou de gestion liées à la conservation des chiroptères. En effet, la richesse en
chiroptères de nombreux sites bruxellois a justifié l’introduction d’un tel projet,
accepté par la Commission Européenne.

La quasi-totalité des aménagements aurait pu rentrer dans le cadre de ce pro-
jet, cependant, la plus grande part des budgets étant déjà consommés lors
des travaux, cela ne fut pas possible.

Il ne faut toutefois pas négliger de telles opportunités, possible pour les sites
désignés comme Zone Spéciale de Conservation. Ainsi, à titre d’exemples,
les opérations suivantes ont pu être réalisées dans d’autres espaces verts ré-
gionaux dans le cadre de ce projet Life :

Travaux de curage, de vidange et de réfection des moines d’un étang au parc
de Woluwe : 57 000 €

Divers travaux d’aménagement de bâtiments réalisés en vue de créer ou
d’améliorer des gîtes pour chiroptères, comprenant des réfections lourdes de
toitures, des aménagements de greniers, etc : près de 65 000 € .

Conclusions
La démarche entreprise au domaine des Silex s’inscrit résolument dans le
développement du maillage vert et bleu du développement de la biodiversité
à Bruxelles, le tout dans le cadre du développement durable, grâce à une col-
laboration exemplaire entre l’Administration, la société civile et la Donation
Royale.

C’est un exemple emblématique de la prise en compte de la biodiversité, mais
aussi du paysage et des besoins du public dans un espace vert suburbain.

Photo : IBGE
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D’une manière générale, ces 3 fonctions ne s’excluent nullement, elles se
complètent, l’une pouvant prédominer sur les autres, ou elles peuvent toutes
les trois être d’égale importance, tout dépend du contexte local rencontré.

Les économies substantielles engendrées par la gestion et l’aménagement
écologique d’espaces verts sont particulièrement intéressantes car elles per-
mettent de dégager in fine des moyens financiers supplémentaires qui peu-
vent être réaffectés dans d’autres projets de développement et d’amélioration
des espaces verts urbains et suburbains.

Elles contribuent par ailleurs à réduire les impacts négatifs sur l’environ-
nement.

Céline Dubreuil

Je voudrais vraiment remercier l'IBGE pour cette intervention. La plupart d'en-
tre vous étaient demandeur de coûts, ils sont très clairs, les aspects aug-
mentation de la biodiversité et travail avec la société civile aussi. C'est une
gestion novatrice des espaces verts qui leur donne beaucoup plus de sens,
ce qu'ils avaient un peu perdus sur les 30 dernières années.

D'abord un petit rappel des objectifs fixés dès le départ, objectifs pratiqués
dans toutes les démarches de création et d'entretien d'une gestion plus res-
pectueuse de l'environnement et de la nature et d'augmentation des riches-
ses et potentiels naturels de la commune.

L'intégration de la nature ne correspond pas simplement à la protection de la
faune et de la flore, elle vise avant tout l'amélioration et la qualité du cadre de
vie en milieu urbain. Les résultats attendus sont écologiques, économiques et
paysagers. La réflexion s'ouvre sur les différents modes de gestion et d'en-
tretien de nos espaces verts, horticoles, champêtres ou naturels.

A Grande Synthe la gestion différenciée s'est mise en place progressivement,
par étapes, afin de convaincre le personnel, les habitants et les élus du bien
fondé de cette gestion. Cette gestion ne peut réussir qu'avec une volonté forte
des techniciens et des élus, elle entre dans la politique du développement
durable. Elle est mise en place sur la commune depuis 1997, notamment par

Roger Dupont,
Directeur des Services Techniques de Grande Synthe

et

Yves Caestecker,
Responsable du Service Espaces Verts de Grande Synthe
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l'Agenda 21 qui a été établi. On constate que lorsque l'information et la com-
munication envers les habitants est bien faite, la gestion différenciée emporte
l'adhésion du public.

La gestion différenciée, à Grande Synthe c'est trois types de gestion :

- horticole

- semi-naturelle

- naturelle pour les parties périphériques.

Yves Caesteker va vous décliner en termes opérationnels ce qui a été fait en
gestion différenciée.

Les espaces horticoles
La gestion horticole concerne le “circuit fleuri” : le fleurissement de la ville, les
grands parcs (un par quartier), les accompagnements de voiries, ainsi que
plusieurs petits jardins à thème mis en place sur le circuit fleuri.

Grande Synthe a un passé très horticole, grand prix national du fleurissement
depuis 1991, l'identité de Grande Synthe est reconnue à travers son
fleurissement.

Ce qui a changé au niveau du fleurissement :

- lutte intégrée en serre, qui améliore la qualité du travail des jardiniers. Mise
en place depuis deux ans, elle fonctionne très bien, on n'utilise plus aujour-
d'hui que deux ou trois produits qui sont compatibles avec tous les lâchers
d'insectes qu'on peut faire en serre.

- Mise en place d'un kit de nouveautés : toutes les nouvelles variétés ou les
anciennes que l'on souhaite remettre à l'ordre du jour, sont plantées en jardin
public pour observation et pour valorisation auprès du grand public, ce qui
permet de promouvoir certaines plantes par un étiquetage et de les mettre
dans les massifs fleuris l'année suivante. Ces variétés sont valorisées par une
association locale de fleurissement, Les résidences fleuries, chargées de
fleurir les pieds d'immeubles, ce sont nos partenaires depuis de nombreuses
années, ils bénéficient d'une aide technique.

- ·Arrosage intégré de tous les massifs floraux, déclenché par une horloge,
nocturne pour éviter l'évapotranspiration et le vandalisme.

- Acquisition de matériel pour la serre : matériel de remplissage, robots de
repiquage. Le gain de temps a permis de passer de 1000m² à 6000m² en
semis de gazons fleuris sur la ville. On investit dans du matériel pour pouvoir
faire beaucoup de fleurissement. Pour les plants de mosaïculture on a pris
des godets de 16, des godets de 9 pour les plantes de mixt-border, et tous les
conteneurs pour les plantes plus imposantes.
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- Tondeuses équipées de plateau recycleur, au niveau des parcs urbains et
des espaces verts d'accompagnement. On ne ramasse plus le gazon, il est
directement recyclé dans les espaces verts. L'esprit horticole c'est d'avoir des
gazons très verts ou très enrichis, le recyclage n'est donc pas génant.

- Suppression du débroussaillage autour des arbres, on a élargi les tours d'ar-
bres et mis des vivaces au pied, ce qui permet de compléter un fleurissement
en arrière saison, on peut créer des ambiances sur les alignements. Ni traite-
ment, ni débroussailleuse. Nous n'utilisons les débroussailleuses, qui ont fait
beaucoup de tort aux jeunes arbres, que pour les fossés ou du débroussail-
lage spécifique.

- On privilégie les plantes couvre-sols dans tous les aménagements, surtout
celles ayant un grand pouvoir couvrant ou de colonisation pour éviter tous les
produits phytosanitaires. Tous les massifs sont mulchés et ne subissent au-
cun traitement. Au niveau du choix des couvre-sols, ça permet d'en faire cinq
fois plus qu'auparavant, pour les rosiers paysagers ou autres, on peut faire un
entretien étalé sur cinq ans.

- Multiplication par cinq de la quantité de rosiers. Associations arbustives et
plantes vivaces en accompagnement de voiries, cocktail entre l'arbre, l'ar-
bustif et la plante vivace. Pour la préparation des massifs annuels il est plus
facile de ne pas y mettre de plantes vivaces.

- Suppression des haies de conifères, ingérables pour nous. On les a en-
levées et remplacées par des haies diversifiées, à des strates différentes qui
permettent d'avoir des fleurissements de printemps, d'été, des colorations au-
tomnales, des points décoratifs l'hiver.

L'intérêt c'est de donner à l'habitant un cocktail d'intérêt, de susciter l'envie
d'appréhender les espaces verts, d'être en contact avec le végétal, les in-
sectes et les oiseaux. On le prépare doucement à des espaces beaucoup
plus naturels.

- Utilisation du mulching dans tous les massifs arbustifs, vivaces, pas forcé-
ment pour les massifs d'annuelles. Achat de mulch de feuillus et production à
l'interne : bois d'élagage, de taille, directement recyclé sur place, sauf pour les
pieds d'arbres et pour les massifs arbustifs.

- Préférence pour une diversité végétale maximale en fonction de tous ces in-
térêts : les bois, les fleurs, les feuilles...

- Mise en place de haies réservoirs d'auxiliaires pour protéger les massifs de
rosiers. Une étude a été faite, il y a quelques années, sur une haie de verger
de 600m de long, comprenant 130 espèces arbustives, privilégiant la relation
plantes / insectes avec des plantes parasitées et des plantes qui attirent les
insectes. On a réussi à déterminer les plantes qui fixaient énormément d'auxi-
liaires. Elles ont été remises en accompagnement pour protéger certains
massifs. Cette étude a été faite sur une quarantaine de plantes ; si d'autres
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villes veulent s'impliquer dans cette démarche on pourrait se partager le tra-
vail et avancer plus vite.

Les espaces semi-naturels
Ce sont des zones intermédiaires harmonisant les paysages naturels et les
paysages horticoles, des zones tampons entre ces deux types de gestion. On
ne peut pas passer d'un espace très horticole à un espace très naturel, d'un
gazon tondu à 60 mm à une fauche de 60 cm, ça choque le public. Il faut aller
doucement, il y a donc une gestion qui relie ces deux types d’espaces.

On y retrouve principalement tous les semis de gazons fleuris, des mélanges
naturels de plantes, mélanges sauvages, mélanges de la région dont le pa-
nel est réduit. Pour l'instant on fonctionne en partie avec des mélanges
d'autres pays, les fournisseurs commencent à s'adapter et arrivent à nous
présenter des collections régionales.

Dans les espaces verts, on utilise surtout un mélange d'espèces régionales
et d'espèces horticoles à connotation champêtre, pour rester dans l'esprit de
fleurissement champêtre, on va doucement vers le sauvage.

Pour la gestion des gazons, on retrouve des tontes beaucoup plus hautes, à
10cm. Arrêts des tontes de la mi-mai à la fin juin pour permettre au gazon de
fleurir. Les tontes sont remontées et on retrouve des fauches une à deux fois
par an, suivant les études faites sur les espaces de fauche ; si c'est trop riche,
deux fauches, si c'est pauvre, une fauche.

Les espaces naturels
Ces espaces sont gérés comme des milieux naturels alors que ça n'en sont
pas au départ. Ce sont des espaces horticoles transformés, améliorés et
gérés en respectant les équilibres de la nature. Ces milieux sont différents
mais complémentaires, permettant à la faune de circuler d'un espace à un
autre. On arrive à faire des corridors sur l'ensemble de la ville.

On retrouve dans cette catégorie : les zones périphériques, les corridors bio-
logiques, les canaux et leurs abords. Des milieux sableux très pauvres, des
boisements, des milieux humides et des allées engazonnées. C'est un en-
semble de milieux qui favorisent la faune et la flore.

On n'utilise pas de produits chimiques dans ces espaces, aucun traitements
phytosanitaires.

Les prairies
Evolution des tontes vers une fauche avec exportation, en rotation sur
plusieurs années, en fonction de l'analyse faite des prairies et du potentiel de
plantes intéressantes. Tontes uniquement sur les cheminements, pour
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canaliser les gens, les aires de pique-nique, et les abords des boisements.

Acquisition d'une moto-faucheuse andaineuse et presse à ballots en rem-
placement de tondeuses.

Le boisement
Plantations de jeunes plants d'origine régionale. Favoriser les essences ar-
borées diversifiées en respectant les différentes strates. Respect des rejets,
rejets intermédiaires, cépés, arbustifs, lisières, tout est complémentaire.

Un inventaire des oiseaux a été fait en 1993, un deuxième en 1998, après
avoir mis en place cette gestion, 50 espèces nicheuses ont évolué depuis
1993.

La végétation de sous-bois apparait naturellement, on remarque tout un
fleurissement herbacé qui vient en accompagnement de boisement. Tout est
spontané.

Les milieux humides.
Toutes les plantes de cours d'eau sont maintenues et valorisées.

Tous les watergangs qui passaient par la ville étaient tondus jusqu'au fil de
l'eau, il a fallu faire une communication énorme auprès des habitants et des
agents. Les niveaux de tontes ont été élevés progressivement jusqu'à la
berge. Actuellement, c'est fauché une fois par an, les habitants sont très con-
tents de retrouver les papillons, les oiseaux...

L'entretien des roselières est effectué par rotation sur plusieurs années. Il faut
laisser des zones refuges ; si on coupe tous les fossés, toutes les prairies, les
animaux se retrouvent sur la route et se font écraser. Lors de la fauche, on
pousse les insectes et les animaux vers les zones refuges.

Epuration naturelle des eaux du fait que ces plantes viennent s'installer. Il y a
une plantation d'accompagnement qui améliorera le paysage des cours
d'eau, on va remettre des saules tétards et des haies d'accompagnement.

Conclusion
Ce que la gestion différenciée nous a apporté :

Emplois
Une émergence de nouveaux emplois : un gestionnaire des milieux naturels,
un écoguide, un conservateur du verger pédagogique.

Une diversification du métier de jardinier : observation plus fine de la nature,
meilleure connaissance des espèces et variétés, renforcement du pouvoir



créatif et recherche permanente de gestions plus respectueuses de l'envi-
ronnement.

Formation
On réalise actuellement une formation avec des agents du privé. On crée une
zone boisée de 80 ha. Dans le marché l'entreprise privée a trois ans de gestion,
on a donc organisé avec eux une formation des agents en relation avec nos
agents qui vont reprendre la gestion à l'issue des trois ans.

Communication
Le travail effectué est apprécié par les habitants, reconnaissance des institu-
tions et des associations liées à la nature. On travaille également en réseau
avec la Communauté Urbaine de Dunkerque qui a organisé un groupe de tra-
vail sur la gestion différenciée avec notamment les villes de Loon Plage,
Gravelines, Leffrinckoucke...

Economie et qualité
Cette gestion nous a permis, avec un effectif constant, de faire face à la lourde
tâche de gérer 275 ha d'espaces verts et d'assurer un fleurissement reconnu.

Respect de la nature
Elle permet de réconcilier l'homme avec la nature et de favoriser les équilibres
naturels. Equilibre de l'homme et de son bien-être.

Céline Dubreuil
L'initiative de Grande Synthe de proposer des journées de formation avec les entre -
prises est vraiment novatrice, c'est très intéressant et ça permet de tisser des liens
entre la maîtrise d'ouvrage et la maîtrise d'oeuvre.

Questions

Jean Lemaire, Ville de Lille
Ma question s'adresse aux villes de Lorient et de Grande-Synthe, ce que l'on a vu est
vraiment sublime. Sur Lille nous mettons en place des prairies mais la gestion est
beaucoup plus difficile qu'à Grande Synthe. On a fait des tentatives avec de la fauche
classique, andaineuse, etc.. et on a du renoncer rapidement à cause du vandalisme
(incendie...). Je voudrais savoir si vous vous êtes heurtés à ce type de soucis et com -
ment vous avez, éventuellement, pu les régler .

Jacques Postic
En ce qui concerne Lorient, on ne fait pas de fauche en ville. P our les espaces na-
turels, on n’a pas de problèmes, on fauche, on andaine, on fait du bottelage avec
des matériaux spécifiques comme à Grande Synthe. Tout est ramassé et stocké im -
médiatement dans nos hangars. Nous sommes en milieu rural et non urbain donc il
n'y a pas lieu d'aller mettre le feu dans les champs.
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Jean Lemaire
Dès la fauche effectuée, vous procédez à l'andainage et au ramassage ?

Jacques Postic
Oui, comme les agriculteurs, on andaine quand il fait beau, il faut laisser le foin
sécher. Nos 25 jardiniers sont devenus des paysans, ils appliquent les techniques de
l'agriculture. Si on a un été pluvieux ça pose des problèmes, sinon on ramasse et on
évacue aussitôt.

Grande Synthe
Concernant les fauches, nous fauchons et laissons sécher au sol pendant deux ou
trois jours, on commence à ramasser ensuite. Au niveau du vandalisme on n’a pas eu
de problèmes. On laisse deux jours au minimum sur le sol, le temps que les graines
tombent au sol.

Jean Lemaire
C'est ainsi que nous voulions procéder, mais on s'est heurté aux incendies ; on est
donc revenu à des broyages, avec exportation quand même, mais plus à du broyage
qu'à de la fauche avec une barre de coupe.

(?)
En milieu urbain, l'idée était de laisser l'herbe pousser , d'avoir des prairies de belles
tailles aux abords des immeubles HLM, ça a été un fiasco, parce que les enfants écrasent
l'herbe, c'est rempli de papiers, on a du revenir à la tonte classique et au ramassage im -
médiat de l'herbe, on est obligé dans ce cas de revenir à une gestion très horticole.

Gilles Clément (?)
Je voudrais juste marquer mon étonnement et mon intérêt pour tous ces travaux que
l'on ne connait qu'à l'occasion de ces rencontres, et qui ne sont pas suffisamment con -
nus des politiques. Quelles ont été les critiques auxquelles vous avez été confrontés ?

Jacques Postic
L'herbe dans la ville est un sujet très sensible. Dans les communes rurales, le tech -
nicien a bien présenté le dossier et fait passer des messages, en ville on a trainé et
la communication n'a pas été parfaite au début. On a commencé à passer des mes -
sages dans le bulletin municipal mais l'année dernière encore un habitant nous a
écrit pour nous dire "c'est inconcevable, il y a de l'herbe dans un quartier du centre-
ville, c'est scandaleux". L'adjoint à l'environnement a décidé de communiquer da -
vantage. On a commencé par les jardins familiaux, nous avons 220 parcelles de
jardins familiaux à Lorient, 2 groupes de jardiniers. Nous avons fait une campagne
pour les pousser à ne plus utiliser de produits phytosanitaires.

Grande Synthe
Quand un politique rencontre un gestionnaire des espaces verts il lui demande de
faire mieux avec moins de moyens. On se pose donc la question : comment gérer
autrement pour pouvoir tout gérer ? A part la gestion différenciée, je ne vois pas
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quelle autre gestion pourrait diminuer les coûts d'entretien ;  on ne va pas vers une
inflation de personnel, il faut donc faire autrement.

Pour que les politiques soient satisfaits, il faut que la population soit satisfaite. Il
faut bien expliquer aux habitants, beaucoup de citadins sont d'origine rurale, quand
ils retrouvent près de chez eux un aménagement beaucoup plus rural qu'horticole,
ils retrouvent leurs racines. On fait venir des chevaux, des faucheuses, ils viennent
voir, on fait toute une animation sociale autour de ça, ça emporte l'adhésion des
habitants et donc des politiques.

On a établi avec l'aide du Département du Nord et de la V ille un livret sur la gestion
différenciée.

Céline Dubreuil
Nous avons sorti en partenariat avec Grande Synthe notamment, un petit guide qui
vient compléter , par son approche différente, celui de Grande Synthe. La ville de
Sailly sur la Lys a sorti des fiches techniques sur la gestion différenciée.

Entre les gammes de matériel qui évoluent, les propositions en semis écologiques qui
évoluent et les guides méthodologiques présents dans la région, on commence à
avoir beaucoup d'outils.

Osmose
Ayant travaillé en mairie auparavant, je me demande comment vous faites pour mo -
biliser la population ?

Jacques Postic
Au niveau pédagogique, il faut toujours penser aux enfants, que ce soit pour planter
des arbres, des fleurs, du potager. Nous avons transformé un emploi jeune en poste
permanent, une animatrice nature jardin qui s'occupe essentiellement des écoles.
C'est un volet important.

Grande Synthe
On a mis en place deux choses :

- le centre d'initiation à l'environnement qui fait partie du service technique pour
lequel trois personnes s'occupent en permanence d'initier les enfants dans les écoles de
la ville et de l'agglomération aux thèmes du fleurissement et de la gestion différenciée.

- Une association de résidents s'est constituée, qui met en place le fleurissement en
pied d'immeubles collectifs. Elle dispose d’une serre et bénéficie d’une modeste
subvention municipale. Les enfants respectent davantage le travail de leurs parents,
ça améliore les pieds de résidences.

Jean-Christophe Prignon
Au niveau de Bruxelles, on essaie vraiment de communiquer en faisant cette gestion,
on distribue des brochures, l'info est relayée auprès du personnel. Les jardiniers, les
gardiens de parcs, lorsqu'ils sont sur le terrain peuvent relayer l'information auprès
du public. Je crois vraiment à l'information. A notre niveau nous n'avons jamais eu
de plaintes, les gens sont contents, ils le disent et ça entre vraiment dans leur cul -
ture de voir des zones gérées et un peu alternatives.
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Sailly sur la Lys
Je vais vous expliquer l'exemple de Sailly sur la Lys. On a démarré la gestion dif -
férenciée sans communication, des réunions publiques de quartier étaient menées
par les élus, ces réunions se passaient mal, il a fallu qu'un agent des espaces verts
intègre ces réunions publiques pour que ça se passe mieux. Aujourd'hui on est passé
à une vitesse supérieure, on est en train d'élaborer un Agenda 21 dans lequel il y a
des commissions. Dans la commission Respect, Civisme, il y a un partenariat avec les
administrés. Chaque aménagement, chaque gestion est fait en partenariat avec les
administrés via les écoles, les autres commissions et les réunions de quartier . Nous
sommes un support par rapport à l'élu. Il faut que l'élu intègre l'obligation et le be -
soin de faire des réunions de quartiers. Il y a 15 ans le maire ne voulait pas des réu -
nions de quartier, pendant 2 ans ça a été difficile, maintenant que les gens sont
partenaires, ils changent d'attitude, ils ne sont plus agressifs.

Stéphane Van Geluwe
Je voudrais préciser au nom de l'association des jardins de villes et des Ingénieurs
des Villes de France que la gestion différenciée est un dossier ouvert dans les années
94-96 dans quelques villes de France, notamment à Rennes. Il y a eu un colloque à
Strasbourg où il y avait près de 250 personnes. C'était la première fois que l'on fai -
sait une véritable réunion sur la gestion. Les techniciens étaient présents mais aus -
si les élus, c'était un peu le point de départ. La définition est très variable d'une ville
à l'autre, souvent on peut dire que l'on adopte des codes qualité, de la tonte de
jardin ultra soignée de centre ville jusqu'à la prairie naturelle. Avec, bien sûr, des
prix de revient très variables. Chez nous on est entre 0,1 et 0,2 € / m² pour les grands
espaces naturels, en jardin on passe de 0,5 à 4 € suivant le type d'espaces verts hor -
ticoles ou naturels. Dans une ville, il faut de tout, les habitants veulent de la belle
fleur et de la nature, le juste milieu n'est pas toujours facile.

?
Vos pratiques seront-elles poursuivies ? On parlait des difficultés, des contraintes,
comment convaincre les habitants mais aussi les élus en dehors des notions de coûts ?

Jacques Postic
En ce qui concerne la communauté d'agglomération du pays de Lorient qui regroupe
19 communes pour 185 000 habitants, il y a toutes les tendances politiques et l'es-
pace naturel est un sujet qui a toujours fait l'unanimité, je n'ai jamais eu de pro-
blèmes pour faire passer des recrutements, des gestions, les élus ont dit oui. On ne
reviendra plus en arrière, c'est acquis, je ne vois pas pourquoi les élus remettraient
en cause des choses qui fonctionnent.

Jacques Postic
Si vous venez en Bretagne au printemps vous verrez, dans nos parcs, on est très
friand des plantes de terre de bruyère : azalées, bruyères, camélias, rhododendrons,
magnolias... On donne autant d'importance au fleurissement de printemps qu'au
fleurissement d'été, au printemps c'est surtout à base de végétaux.



Arthropode:animal invertébré, à squelette
externe chitineux, dont le corps est seg -
menté et dont les membres ou appendices
sont composés d’articles (par ex. les in -
sectes, araignées, crustacées...).

Biôme: chacun des grands milieux du
globe terrestre : océan, forêt tropicale,
désert, prairie...

Bioindicateur: espèce ou groupe d’es-
pèces dont la présence renseigne sur cer-
taines caractéristiques physicochimique
ou biologique de l’environnement ou sur
l’incidence de certaines pratiques.

Climax: Etat final d’une succession
écologique, état le plus stable dans les
conditions existantes.

Cosmopolite: espèce végétale répandue
dans toutes les régions du monde où son
habitat existe.

Dormance: état d’un végétal en vie ralen -
tie lorsque ses organes, physiologique-
ment actifs, cessent temporairement de
se développer, notamment pour des
raisons climatiques.

Entomologie: étude scientifique des in -
sectes.

Ecotypes: à l’intérieur d’une espèce, en -
semble de population différenciées par la
sélection naturelle exercée par un ou
plusieurs facteurs écologiques.

Héliophile: qui préfère les expositions en -
soleillées.

Hygrométrie: Domaine de la météorolo -
gie qui étudie la quantité de vapeur d’eau
contenue dans l’air .

Hygrophile: qui a besoin de beaucoup
d’eau tout au long de son développement.

Lépidoptères : ordre d’insectes à fines
écailles (ex. : papillons).

Messicole :se dit d’une plante, générale -
ment annuelle, associée aux grandes cul-
tures (céréales).

Nitrophile : se dit d’une plante qui préfère
nettement les milieux au sol enrichi en ni -
trates ou en ammonium.

Orthoptères : ordre d’insectes aux ailes
droites (ex. : sauterelles, criquets).

Percolation :circulation d’un fluide à tra -
vers une substance poreuse.

Photosensibilisante : urticante lorsqu'en
cas de transpiration la peau est exposée
au soleil après contact avec la plante.

Phytogéographie : étude de la distribution
des plantes sur la Terre.

Prairie extensive: prairie de fauche non
engraissée.

Rudérale : se dit d’une plante qui croît
dans les décombres.

Subspontané :se dit d’une espèce intro -
duite qui se maintient, et éventuellement
se reproduit au voisinage de son lieu d’ap -
parition mais ne s’étend pas et peut même
disparaître au bout de quelques années.

Thérophyte: qui passe l’hiver sous forme
de graine enfouie dans le sol.

Tourbière: marécage où se forme la
tourbe, matériau formé de débris végé -
taux partiellement décomposé, accumulé
dans un milieu inondé.

Tournière: bande de terrain enherbé au
bord de cours d’eau ou de chemins en
secteur agricole.

Vernalisation: transformation physio-
logique, due au froid, de graines ou de
plantes, conférant l’aptitude à fleurir .

Glossaire
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